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CONCLUSION
Introduction 
Les objectifs de sécurité juridique et judiciaire,  très clairement affichés dans le texte portant traité de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires
, adopté  dans le but de promouvoir le développement en garantissant un climat de confiance propice aux investissements étrangers, devraient être concrétisés par  l’élaboration  et l’adoption d’un certain nombre de règles appropriées, qui se veulent simples, modernes et adaptées à  la situation économique des Etats parties
. Au rang de ces normes communautaires figure en bonne place la procédure d’injonction de payer.
 Elle est prévue par les articles 1 à 18  de l’Acte Uniforme portant  Procédures  Simplifiées de Recouvrement et des Voies d’Exécution (AU/PSRVE). Elle peut être définie comme étant une procédure  permettant  au créancier dont la prétention semble apparemment fondée d’obtenir rapidement du Président du tribunal une décision enjoignant son débiteur de payer une somme d’argent déterminée et pouvant être revêtue,  si certaines conditions sont réunies, de la formule exécutoire
. 
 Très fortement marquée par la célérité
 , cette procédure permet d’obtenir de façon unilatérale un titre exécutoire, à défaut d’opposition ou en cas de désistement du débiteur.
Au Sénégal, cette procédure n’est pas nouvelle comme dans d’autres Etats parties, le code de procédure civile sénégalais ( C.P.C ) l’avait réglementée en  ses articles 776 à 786. Le législateur sénégalais a dû fortement inspirer celui de l’OHADA, mais la nouvelle procédure a  apporté des innovations majeures pour répondre aux objectifs de sécurité et de célérité susdits.
 Le 10 Juillet 1998 entrait en vigueur  l’AUPSRVE. Depuis lors, ce texte est entré dans l’ordonnancement juridique de notre pays avec les  effets direct, immédiat et la primauté
 des Actes Uniformes par rapport aux textes nationaux, et le  juge sénégalais, l’a depuis cette date, mis  en œuvre.
Se pose alors la question d’analyser, plus d’une décennie après, le traitement de cette procédure devant les juridictions sénégalaises. En termes simples, quelle est la pratique du juge sénégalais en matière d’injonction de payer ? 
En réponse, on peut retenir que le juge sénégalais est de plus en plus saisi et met en œuvre effectivement les nouvelles règles de la procédure d’injonction de payer. Les juges s’efforcent de rendre une bonne justice à travers une pratique bien ancrée, fruit de plus d’une décennie d’expérience. Toutefois, cela n’exclut pas aussi l’émergence de divergences d’interprétation des textes et de la jurisprudence sur de nombreux points de droit. 
Dès lors, il s’agira  d’une réflexion tirée de la jurisprudence  sur la pratique des Juges et des juridictions  sénégalaises en matière d’injonction de payer. Il ne sera donc pas question d’une étude théorique complète sur la procédure.
 De même, nous  ferons recours  à la jurisprudence de la CCJA, qui est le juge de cassation et d’évocation en la matière et qui, par ses arrêts et avis,  assure, dans tous les Etats parties, l’interprétation et l’application uniforme des textes de l’HOHADA
.
 De ce fait, les décisions de la CCJA, juge de référence,  auront  une place de choix dans cette analyse. 
Réfléchir sur la pratique du juge en cette matière  présente à notre avis beaucoup d’intérêts : d’abord en droit, on dit que la complétude normative est un leurre, aucun texte n’est suffisamment complet, le texte sur la procédure d’injonction de payer n’échappant  pas à cette règle, il appartient au  juge de l’interpréter, voir de le compléter par sa jurisprudence.
 Ensuite, on constate que  certains juges sont restés tiraillés  entre l’ancien régime et le nouveau,  en ce qui concerne surtout les terminologies, les voies de recours,  et le régime des nullités. Certains analystes ont pu parler de résistances des juridictions nationales face aux dispositions novatrices de l’Acte Uniforme
 . 

Par ailleurs, en termes de volume de contentieux, on constate un nombre sans cesse croissant des affaires inscrites au  registre  des ordonnances des cabinets de Président de juridiction, du registre d’injonction de payer
 et du rôle général des tribunaux en cas d’opposition et  des Cours d’Appel 
. 
Enfin la dépénalisation du chèque sans provision depuis 2008 a aussi contribué à donner plus d’intérêt pour cette procédure qui a l’avantage d’être rapide, moins formaliste et peu onéreuse.

 La pratique du juge en matière de procédure d’injonction de payer s’apprécie  à deux niveaux : une première  phase unilatérale devant le président du Tribunal et une  seconde, contradictoire, devant le Tribunal saisi sur opposition.

Toutefois, il faut reconnaître que le sujet est assez vaste, et les problèmes qui se posent ainsi que leur débats  en doctrine et en jurisprudence surtout, sont inépuisables. C’est pourquoi sans prétendre être exhaustif,  l’accent sera mis sur les questions récurrentes et intéressantes à examiner, en privilégiant surtout le traitement  pratique de ces questions.  C’est justement compte tenu de cet objectif de traitement pratique des questions de droits qui se posent que le plan dérogera légèrement à certaines  règles théoriques.  

Ainsi,  nous aborderons dans un premier chapitre  l’office du juge de la requête,  puis, dans un second,  le contentieux de l’opposition. 
CHAPITRE I : L’OFFICE DU JUGE DE LA REQUETE
        La procédure d’injonction de payer est introduite par voie de requête. L’article 3 de l’AUPSR/VE énonce  simplement que « la demande est  formée par requête auprès de la juridiction compétente ». Il faut donc déterminer le juge compétent ( Section I ) qui exerce à son niveau un pouvoir d’appréciation des conditions de la procédure       (Section II ) et à l’issue, prend une décision qui est sensée produire des effets ( III ).
SECTION I : LE JUGE COMPETENT
       En matière d’injonction de payer, comme dans toutes les matières du droit OHADA, le législateur communautaire n’a pas déterminé pour les Etats parties, le juge compétent. C’est un système dit de renvoi qui  est institué. Ainsi l’examen de la question du juge compétent fait ressortir d’une part une compétence de source légale     ( paragraphe 1), d’autre part une compétence d’origine contractuelle ( paragraphe 2).
PARAGRAPHE 1 : LA COMPETENCE DE SOURCE LEGALE 
    Le juge compétent pour connaître de la requête aux fins d’injonction de payer est le juge d’instance.  C’est en l’occurrence  une juridiction présidentielle, le Président du Tribunal départemental et celui du tribunal régional. Ces juges tirent leurs prérogatives de la combinaison de l’article 3 alinéa 1 AUPSRVE et de la loi 84- 12 du 02 Février 1984
   ainsi que de son décret d’application N°84- 1194 du 22 Octobre 1984
.
      Il s’agit d’une part de la compétence territoriale, d’autre part de la compétence d’attribution.  La compétence ratione personae et celle ratione temporis sont très peu incidentes car, dans le premier cas,  il n’existe pas de privilège de juridiction pour un justiciable de cette procédure et dans le second,  l’applicabilité de cette procédure est examinée à compter de l’acte introductif d’instance mais non pas par rapport à la naissance de la créance  ou sa date d’exigibilité. Ces deux derniers critères de compétence ne posent aucune difficulté d’application et n’ont pratiquement jamais fait l’objet d’exception soulevée devant le juge.
     Concernant la compétence  territoriale du juge, aux termes de l’article 3 susdit, la juridiction présidentielle compétente est  «  celle du domicile ou du lieu où demeure effectivement le débiteur ou l’un d’entre eux en cas de pluralité de débiteurs
 ».
     Le domicile ou le lieu d’habitation du débiteur sont  déterminés par la loi nationale de chaque Etat partie  et non par l’Acte Uniforme. Pour la personne physique, le  domicile est, conformément à l’article 12 du Code de la Famille, le lieu de son principal établissement, et pour son activité professionnelle, le lieu où elle exerce celle-ci.

     La notion de lieu où demeure effectivement le débiteur, renvoie  pour les personnes physiques aux concepts de résidence et d’habitation. Le législateur sénégalais a établi un ordre de préférence entre le domicile, la résidence et l’habitation. Ainsi, l’article 14 du code de la famille dispose que «  si le domicile ne peut être déterminé, la résidence actuelle en produira les effets. A défaut de résidence, l’habitation en tiendra lieu».  

     Cependant, en droit communautaire OHADA, selon l’article 3 susdit, le débiteur peut être assigné soit  à son domicile soit à son lieu d’habitation. 
     Pour les personnes morales, les notions de domicile et de demeure effective du débiteur renvoient à leur siège social.
     La question de la compétence territoriale a reçu de nombreuses applications jurisprudentielles devant le juge sénégalais. Si pour les personnes physiques, il ne se pose pas beaucoup de difficultés d’application, il en est autrement pour les personnes morales qui, outre leur siège social, peuvent avoir des succursales ou des bureaux. 
Ainsi, dans son  arrêt N° 113 rendu le 29 Janvier 2010  par la première chambre civile et commerciale de la Cour d’Appel de Dakar 
, le juge d’appel,  pour rejeter la compétence du Président du Tribunal régional qui a statué sur la requête,  et partant , celle du tribunal de son  siège ayant statué sur l’opposition,  a  précisé que des  bureaux ne peuvent pas être valablement retenus pour la détermination  de la compétence territoriale. La Cour d’Appel a motivé l’incompétence territoriale en ces termes : « Considérant que la requête d’injonction de payer fait état non pas du siège social mais de bureaux que les débiteurs auraient tous à la même adresse, à Ziguinchor, quartier Escale, sans autres précisions, lesquels bureaux ne pouvant être valablement retenus pour la détermination de la compétence territoriale, n’étant ni le siège social, ni un lieu d’habitation ; »
      La compétence d’attribution du juge de la requête est quant à elle déterminée par la loi sénégalaise portant organisation judiciaire et son décret d’application susdits. Ainsi, il ressort de la combinaison des articles 6 et 20 du décret précité que c’est le Président du tribunal départemental qui est compétent  jusqu’à un taux  de créance d’un million, et au delà de ce taux, la juridiction compétente est le Président du tribunal régional. 
     Il est à noter à ce niveau que, contrairement à l’ancien texte de droit national sur l’injonction de payer
, il n’existe pas de limitation de taux de créance susceptible de faire l’objet de cette procédure
.  

    De même, la compétence d’attribution sera déterminée en fonction du taux de la demande et non pas en fonction du montant que le juge aura fixé après examen des pièces justificatives. Par conséquent, le Président du Tribunal Régional peut rendre une ordonnance d’injonction de payer pour une créance inférieure à un million de francs
.
Ainsi s’organise la compétence de source légale du juge de la requête. Outre celle-ci, on rencontre une compétence  du juge qui a un fondement contractuel.
PARAGRAPHE 2 : LA COMPETENCE D’ORIGINE CONTRACTUELLE

      Le principe de cette compétence est posé par l’article 3 alinéa 2 de l’AUPSRVE qui dispose « que les parties peuvent déroger à ces règles au moyen d’une élection de domicile prévue au contrat ». Il faut préciser qu’il ne peut s’agir que de la compétence territoriale, car la compétence d’attribution s’attachant aux règles d’organisation judiciaire, est d’ordre public et toute convention la modifiant, est nulle et  ne saurait produire des effets juridiques. 

      Aux termes de cette disposition, les parties ont la faculté d’insérer dans leur contrat,  une clause attributive de compétence. Elle signifie que les cocontractants peuvent,  à l’avance, dans leur contrat, prévoir qu’en cas de litige, l’affaire sera portée devant telle juridiction à la place de celle(s) normalement compétente(s) .
      Du point de vue pratique la question qui s’était posée  au juge était de savoir si la clause attributive de compétence rend incompétent le juge normalement compétent  ratione loci. Deux situations peuvent se présenter au juge de la  requête : la première, c’est lorsque la clause attributive est prévue en termes facultatifs, dans ce cas, le juge saisi est compétent malgré la clause attributive de compétence. 
Par contre, lorsque cette clause est posée en termes  d’obligation  pour les cocontractants  de saisir une juridiction bien déterminée, les parties, en vertu de la force obligatoire du contrat
 sont tenues de la respecter et le juge saisi en violation de cette stipulation contractuelle doit se déclarer incompétent. En droit commun processuel civil, la compétence territoriale n’est pas d’ordre public et le juge ne peut pas, en principe, la soulever d’office et se déclarer incompétent. Cependant, en matière d’injonction de payer,  l’article 3 in fine AU/PSRVE prévoit que le juge saisi d’une requête peut soulever d’office son incompétence territoriale, et s’il passe outre, celle ci peut valablement être accueillie, si elle est soulevée par le débiteur devant le juge statuant sur l’opposition.

      Deux décisions contraires ont été rencontrées sur la question sus posée. Dans une première, le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar
, a fait une application rigoureuse de la clause  attributive de compétence, même pour une juridiction étrangère à l’espace OHADA. Le juge a justement motivé son incompétence  comme suit : « Attendu qu’aux termes de l’article 96 du COCC, le contrat légalement formé crée entre les parties un lien irrévocable ;

Qu’il n’est pas contesté que la société AIS S.A et la STECA S.A  ont conclu à Saint Quentin  un contrat de vente portant N° 269/2003 le 20 Mars 2003 ;

Qu’il est constant comme résultant de l’article 8 dudit contrat que seuls les tribunaux de Paris ( France ) seront compétents en cas de litige survenant au sujet du présent contrat et en rapport avec lui ;

Qu’un tel article, s’analyse en une clause attributive de compétence qui lie toutes les parties au présent contrat et interdit par voie de conséquence, la juridiction de céans de connaître du présent litige » ;
      Cette décision du juge recoupe la seconde hypothèse susdite où les parties ont clairement indiqué que seules les juridictions bien déterminées  par elles dans leur contrat seront compétentes,  à l’exclusion de toute autre juridiction légalement compétente ratione loci. Et, à notre avis, c’est à raison que le juge a décliné sa compétence en vertu de la force obligatoire du contrat,  qui en la matière, ne souffrirait d’exception que pour les règles d’ordre public,  particulièrement celles s’attachant à l’organisation judiciaire.
    La seconde décision est rendue par le Tribunal Régional de Saint-Louis
. Le juge, pour rejeter l’exception d’incompétence, a fait une distinction entre la clause attributive de compétence et l’élection de domicile. Selon le jugement, la seule dérogation à la compétence territoriale permise par l’article 3 AU/ PSRVE, est l’élection de domicile et non la clause attributive de compétence.

 Le tribunal  a motivé ainsi : « Attendu qu’il  s’infère de ce texte que la seule dérogation à la règle traditionnelle de compétence territoriale prévue pour la procédure d’injonction de payer  est l’élection de domicile et non la clause attributive de compétence ;
Qu’il résulte de l’article 4 du titre 6 du contrat que le preneur, en l’espèce Ousseynou NDIAYE, a déclaré faire élection de domicile au lieu du fonds de commerce donné en location, que ce lieu étant la ville de Saint  Louis, c’est à tort que le demandeur à l’opposition a soulevé l’incompétence de la juridiction de Saint Louis» ;
A notre avis, c’est à tort que le tribunal régional de Saint Louis a statué ainsi, car  les deux notions, en l’espèce,  ne s’excluent pas. Au  sens de l’article 3 AU/PSRVE, l’élection de domicile dérogatoire de la compétence territoriale légalement prévue équivaut simplement à la clause attributive de compétence ratione loci. A l’analyse du texte susdit, le législateur communautaire a entendu assimiler  élection de domicile et clause attributive de compétence et de ce fait la distinction que le juge a instituée  a conduit à une application impertinente de ce texte.  
Cependant il faut préciser qu’en  droit civil procédural commun,  les deux notions sont très différentes : l’élection de domicile  n’indique pas la juridiction compétente, elle sert conventionnellement  de domicile et de siège social pour les actes de procédure à effectuer par les parties, mais c’est plutôt la clause attributive de compétence qui précise le tribunal compétent. Et lorsque dans un contrat il y a à la fois une clause attributive de compétence et une élection de domicile comme dans le cas d’espèce susdit, c’est la clause attributive de compétence qui va prévaloir, car elle désigne explicitement le tribunal compétent.
     La question de la litispendance  a reçu aussi une application jurisprudentielle. Dans son arrêt N°53 du 14 Janvier 2010
 rendu par la deuxième chambre civile et commerciale, la Cour d’Appel de Dakar a jugé que lorsqu’ une juridiction étrangère est saisie, l’exception de litispendance ne saurait être valablement invoquée devant le Juge sénégalais puisque, précise l’arrêt,  le CPC n’a vocation à régir que la saisine des  juridictions sénégalaises.
      La cour a rappelé que « le terme juridictions utilisé
 sans autres précisions ne peut concerner que les juridictions siégeant sur le territoire sénégalais, le code de procédure civile n’ayant vocation qu’à régler la procédure devant les juridictions nationales ».
     Ainsi, le juge compétent pour connaître de la requête aux fins d’injonction de payer est le Président du tribunal régional ou celui du tribunal départemental. Leur compétence d’attribution est légalement fixée, sans aucune dérogation, tandis que celle territoriale peut faire l’objet d’une clause attributive de compétence qui prévaut  sur la compétence territoriale légalement fixée. 
Toutefois, ce n’est qu’après avoir vérifié sa compétence, que le juge saisi apprécie les conditions de la procédure d’injonction de payer.
SECTION II : L’APPRECIATION DES CONDITIONS DE LA 

                      PROCEDURE DEVANT LE JUGE DE LA REQUETE
    Le Président du tribunal départemental ou du tribunal régional saisi d’une requête aux fins d’injonction de payer, avant de prendre une quelconque décision, apprécie d’abord si les conditions pour initier cette procédure dérogatoire de l’action en paiement de droit commun, sont réunies. Ces conditions  tiennent d’une part aux caractères que doivent revêtir la créance  ( paragraphe 1), d’autre part à la nature de celle-ci ( paragraphe 2).

PARAGRAPHE 1: les conditions tenant aux caracteres de LA creance

        La procédure d’injonction de payer n’est pas adaptée pour le recouvrement de n’importe quelle créance. Elle ne peut être déclenchée qui si la créance revêt certains caractères. Aux termes de l’article premier AU/PSRVE,  la créance doit être certaine, liquide et exigible.
    Le législateur communautaire n’a pas défini ces notions, c’est la doctrine et la jurisprudence qui se sont efforcées de les cerner.
     La créance certaine est celle dont l’existence ne souffre d’aucune contestation
. Certains auteurs précisent qu’elle doit être à la fois incontestable et actuelle
.

La certitude de la créance s’oppose aux créances de nature éventuelle, hypothétique ou conditionnelle.
    La créance liquide est celle dont le montant est connu, déterminé ou déterminable
 à partir des stipulations  contractuelles et/ ou des pièces justificatives produites à l’appui de la requête. Ainsi ne remplirait pas cette condition, la créance simplement alléguée ou celle qui nécessite une décision avant dire droit pour la détermination de son quantum.
     La créance exigible est celle qui est arrivée à échéance, par opposition aux créances à terme futur.
    La jurisprudence sénégalaise n’a pas donné, à notre connaissance,  de définition de ces critères,  contrairement à la CCJA qui retient  que «  la créance est  certaine lorsque son existence ne souffre d’aucune contestation dès lors qu’elle tire son essence d’une relation contractuelle non contestée par les parties 
». Elle est liquide «  dès que son quantum est déterminé, en d’autres termes, chiffré »
, et exigible «  lorsque le débiteur ne peut se prévaloir d’aucun délai ou condition susceptibles d’en retarder ou d’en empêcher l’exécution »
.

     Dans la pratique des juridictions sénégalaises, ces caractères ne posent pas beaucoup de difficultés d’appréciation devant le juge,  et très peu d’exceptions sont soulevées à ce niveau. 
Pour les effets de commerce et instrument de paiement, ces caractères  constituent même des critères de validité  du titre ou des caractéristiques qui en sont attachées. Par exemple, un chèque est toujours payable à vue, c’est le critère d’exigibilité, déterminé dans son montant et sa créance incontestable sans qu’il soit besoin d’examiner, sauf pour des cas exceptionnels
, le rapport fondamental qui a sous-tendu son émission, ce sont les critères de certitude et de liquidité.
Lorsqu’il s’agit d’un rapport contractuel, l’appréciation de ces critères est moins simple, ils sont recherchés  à travers les stipulations contractuelles et  les pièces justificatives produites à l’appui de la requête. Il s’agit souvent de factures, de bons de commandes, de bordereaux de livraison, de relevés de  comptes courants clôturés contradictoirement … etc.
     Les juges de la requête apprécient  souverainement ces caractères. Toutefois,  il leur est exigé  une appréciation saine c’est à dire qui n’est ni discrétionnaire, ni arbitraire
 . C’est pourquoi le Juge de l’interprétation et  de l’application commune des Actes Uniformes  retient que « les juges doivent en outre expliquer dans leurs décisions les éléments sur lesquels ils se sont appuyés pour conclure à l’existence ou non de chacun de ces critères
»
    Toutefois, dans l’analyse de ces critères devant le  juge, contrairement aux doctrinaires, les  notions de créance certaine, liquide et exigible ne signifient  pas une créance absolument incontestable et reconnue par le débiteur. La créance  doit paraître seulement fondée dans son principe, c’est ce qui autorise d’ailleurs la voie de l’opposition. Et c’est à tort que le TRHCD
 avait motivé que la créance doit être incontestable, le débiteur ayant reconnu qu’une partie de la  créance.
Le Juge a maladroitement motivé l’inapplicabilité de la procédure d’injonction de payer ainsi : « Attendu qu’il résulte de l’article 1 AU/PSRVE que la procédure d’injonction de payer est ouverte pour les seules créances incontestables ;
Qu’il ( le débiteur Amadou DIARRA) ne reconnait pas devoir la somme de 500.000 francs mais celle de 300.000 francs, car un acompte de 200.000 francs a été versé ;

Qu’en l’espèce, la créance de Cheikh Ahmed Tidiane DIOP est contestée dans son montant, seule la somme de 300.000francs est reconnue ;

Que dès lors c’est à tort que l’injonction de payer a été ordonnée et qu’il échet rétracter l’ordonnance d’injonction de payer N° 877 du 23 Mai 2003 sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de droit soulevés ».
 Dans cette décision, le tribunal a considérée que la créance objet de la procédure d’injonction de payer doit être une créance non seulement incontestable dans son principe, mais  aussi intégralement reconnue dans son quantum, de sorte que toute contestation de la créance dans son quantum rend inapplicable la procédure d’injonction de payer. Cette interprétation ne nous semble pas juste, elle ne résulte ni du texte ni de la jurisprudence des juridictions supérieures que sont les Cour d’Appel et la CCJA.

 Ainsi la créance objet de la procédure d’injonction de payer doit revêtir les caractères de certitude, de liquidité et d’exigibilité. Toutefois, à ces caractères  s’ajoutent les conditions relatives à la nature de la créance. 
PARAGRAPHE 2 : les conditions RELATIVES A LA NATURE De LA creance
    La créance objet de la procédure d’injonction de payer doit, outre être certaine, liquide et exigible, avoir une nature particulière prescrite par le législateur communautaire. La nature d’une créance renvoie à son origine, sa base, ou son fondement. Aux termes de l’article  2 AU/PRVE, « la procédure d’injonction de payer peut être introduite :

1) lorsque la créance a une cause contractuelle, 

2) l’engagement résulte de l’émission ou de l’acceptation de tout effet de commerce ou d’un  chèque dont la provision s’est révélée inexistante ou insuffisante ».

A la lumière de ce texte, la procédure d’injonction de payer ne peut être déclenchée que pour le recouvrement de créances résultant d’un contrat ou ayant un fondement cambiaire.
    Les créances d’origine contractuelle, sont celles résultant d’un accord de volonté générateur d’obligations
. Le texte communautaire  n’exclut pas une quelconque catégorie de contrat. Il peut s’agir de contrat civil ou commercial, de contrat  nommé ou innommé, écrit ou verbal. Il s’agit généralement de contrat de vente, de prêt, de louage,  de cautionnement
, de nantissement
…etc.
      Dans l’appréciation de la cause contractuelle,  les juges, souvent, en l’absence d’un contrat écrit, tirent cette origine des pièces justificatives produites à l’appui : factures, bons de commandes, bordereaux de livraison…etc.
     Le juge doit s’assurer de l’origine contractuelle de la créance objet de la procédure qui lui est soumise, et il faut noter qu’au stade de la requête, il incombe au demandeur de fournir devant  la juridiction  les éléments d’appréciation nécessaires. Dès lors, ne revêt pas une nature contractuelle la créance dont le requérant n’indique en rien, implicitement ou explicitement,  la base contractuelle . La simple allégation de ce que la créance provient d’une dette, sans autre  précision, n’autorise pas le déclenchement de cette procédure, car une dette peut ne pas avoir une cause contractuelle. Elle peut avoir pour base les autres sources d’obligations qui sont la loi, le délit, la gestion d’affaires et l’enrichissement sans cause
.
Ainsi, c’est a bon droit que le TR SL
  a jugé « qu’il ne résulte des pièces produites par Seydou Abdourahmane THIAM, notamment de la reconnaissance de dette du 1ier Août 2005, que la créance a une cause contractuelle… ;

Que c’est à bon droit que Abdou Maka WATT a soutenu que les conditions d’exercice de la procédure d’injonction de payer ne sont pas en l’espèce réunies ; » 
De même l’exigence de la cause contractuelle, par raisonnement à contrario à partir de l’article 2 alinéa 1er 1°),  exclut toute autre source de créance voisine du contrat. Il s’agit notamment des délits, des quasi-délits, des quasi-contrats et des créances qui ont une base légale.

La CCJA est restée intransigeante sur l’obligation faite aux juges d’apprécier correctement la cause contractuelle. C’est ainsi que dans deux arrêts d’espèce, le premier ayant trait au recouvrement d’une créance liée à un accident de la circulation, le second à une créance de TVA , la Cour a respectivement décidé comme suit : « Attendu en l’espèce qu’il ne peut être contesté que la créance dont le recouvrement est poursuivi par la présente procédure d’injonction de payer ne revêt aucun caractère contractuel ; qu’en effet, le fait juridique constituant le fondement direct et immédiat du droit réclamé est un accident  de la circulation et ses conséquences dommageables dont son fils C.D fut victime ; que cet accident qui est un quasi- délit , fonde l’action civile en réparation régies par les règles de la responsabilité civile ; que dès lors, la réclamation du requérant n’obéissant pas aux prescription de l’article 2 précité de l’Acte Uniforme susvisé, celui-ci par conséquent, ne pouvait…exercer la procédure d’injonction de payer…
 », « …il s’agit d’une obligation de source légale et non conventionnelle »
  
     Les créances d’origine cambiaire sont la deuxième grande catégorie de créances qui peuvent être recouvrées au moyen de la procédure d’injonction de payer.
Contrairement à l’ancien texte sénégalais
, qui énumère les effets de commerce
 susceptibles de faire l’objet de cette procédure, l’AU/PSRVE en son article 2-2°) l’étend à tout effet de commerce. Il en résulte que sont concernés également, le warrant et le bordereau de nantissement de stocks. Il faut tout de même noter que ces nouveaux effets de commerce sont très peu  connus du milieu sénégalais des affaires et par suite, des juridictions nationales.
S’agissant du chèque
 impayé faute de provision ou pour insuffisance de celle- ci, il convient de souligner que sa dépénalisation intervenue  en 2008
 et rendue effective depuis lors
 a entraîné une augmentation assez significative
 du nombre de requêtes aux fins d’injonction de payer.
On observe que pour les créances cambiaires, certains juges des requêtes, s’assurent déjà à ce stade, de la preuve du non paiement de la créance qui est légalement prévue. Cette preuve se fait par un protêt joint à la requête et non par attestation bancaire.
Cependant,  rien ne s’oppose aussi à ce qu’une injonction de payer soit autorisée sur la base d’une attestation bancaire de rejet de chèque
, puisqu’au stade de la requête, c’est une créance qui doit paraître fondée qui est exigée et non une preuve de créance.
     Ainsi le juge saisi d’une requête à fins d’injonction de payer vérifie outre sa compétence, les conditions de mise en œuvre de la procédure.
 Ces conditions  tiennent aux caractères de la créance et  à son origine contractuelle ou cambiaire. Les caractères certain, liquide et exigible d’une créance sont cumulatifs, contrairement à la nature de   la créance qui peut être soit d’origine contractuelle, soit avoir un fondement cambiaire. Ce n’est qu’après un examen  de sa compétence et une appréciation des conditions de mise en ouvre de la procédure d’injonction de payer que le juge de la requête  rend une décision  qui produira des effets différents selon le cas. 
SECTION III : LA DECISION DU JUGE DES REQUETES ET SES EFFETS

      Lorsque le Président du Tribunal départemental ou du Tribunal régional est saisi d’une  requête aux fins d’injonction de payer, il peut rendre différentes décisions

  ( paragraphe 1) .Celles-ci produisent des effets bien déterminés ( paragraphe 2).
PARAGRAPHE 1 : LES DIFFERENTES DECISIONS DU JUGE

     Le juge saisi d’une requête peut prendre deux types de décisions : une décision portant accord ou son contraire, le rejet de la demande. 

     Les conditions de la décision portant accord  sont posées par l’article 5 alinéa 1 de l’AU/PSRVE qui dispose que «  si au vu des documents produits, la demande lui paraît fondée en tout ou en partie, le président de la juridiction compétente rend une décision portant injonction de payer pour la somme qu’il fixe… »

    Il ressort de ce texte que l’accord peut  être total ou partiel, cela résulte de ce qu’il appartient au juge de fixer le montant qui lui paraît fondé au regard des pièces justificatives produites à l’appui de la requête. Et à ce niveau, le juge ne peut allouer plus qu’il n’a été demandé, en vertu de l’interdiction de statuer ultra petita,  même si les documents produits révèlent une créance plus importante.

 De même, il est tenu de n’allouer que le montant de la créance qui lui paraît fondée.

 Le Président du tribunal régional, à la différence de celui du tribunal départemental, n’est pas limité par un taux minimum de compétence qui ne s’applique qu’à la demande. Il peut donc, au lieu de se déclarer incompétent, rendre une ordonnance portant injonction de payer une somme inférieure  à un million
, même un franc CFA.

      Toutefois, il convient de noter que l’Acte Uniforme ne précise pas la forme de la décision du juge statuant sur requête, le législateur communautaire parle vaguement de « décision  »,   mais il s’agit assurément d’une ordonnance,  car c’est sous cette forme que les chefs de juridictions, dans leurs attributions juridictionnelles, prennent des  décisions. Généralement c’est une ordonnance dite à pied de requête qui est prise. Il s’agit simplement d’une ordonnance préparée au bas de la requête par le requérant, et le juge appose sa signature,  mais rien ne s’oppose à ce que le Président  prenne une ordonnance toute autonome de la requête. C’est souvent le cas lorsque les visas et motifs invoqués par le créancier demandeur sont inadaptés ou insuffisants.

      La seconde possibilité de décision est le rejet. La décision de rejet de la requête peut avoir plusieurs motifs liés soit à des questions de forme, soit à des questions de fond.

     Les motifs de rejet tenant à la forme sont sanctionnés par l’irrecevabilité ou l’incompétence.

    Le juge de la requête rejette la demande pour incompétence dans trois  hypothèses : la première, lorsque la demande  dépasse son taux de compétence, la deuxième, si la compétence ratione loci fait défaut, et la dernière,  en présence d’une clause attributive de compétence ou d’une clause compromissoire résultant d’un contrat dûment signé entre les parties et produit à  l’appui de la requête par le créancier demandeur. Toutefois, il faut préciser que s’agissant de la clause attributive de compétence, comme de la clause compromissoire, le juge de la requête ne doit normalement pas, à ce stade, se déclarer incompétent et rejeter la demande,  puisqu’il s’agit de clauses d’ordre privé auxquels les cocontractants peuvent renoncer. L’article 13 AU sur l’arbitrage interdit d’ailleurs au juge de soulever d’office son incompétence nonobstant l’insertion dans la convention des parties d’une clause compromissoire.

     Le rejet pour irrecevabilité est prévu par  l’article 4 AU/PSRVE qui dispose que  la requête doit contenir à peine d’irrecevabilité :

1) les noms prénoms professions et domicile des parties ou, pour les personnes morales, leur forme, dénomination et siège social ;

2) l’indication précise du montant de la somme avec le décompte des différents éléments de la créance ainsi que le fondement de celle-ci.

Elle est accompagnée des documents justificatifs en originaux ou en copie certifiés conformes.

Il s’agit en réalité d’éléments d’identification des parties et de documents relatifs  la créance alléguée et à ses justificatifs. Le juge saisi doit s’assurer du respect de toutes ces exigences.

Du point de vu pratique, on constate une certaine vigilance des juges à ce niveau et une correcte application du texte susdit puis qu’à ce stade, le juge apprécie souverainement et la requête est déclarée irrecevable si une mention est omise. La jurisprudence est abondante à ce niveau et de plus en plus constante. Le TRSL
 a jugé en ce sens comme suit : « Attendu qu’en l’espèce, la requête versée au dossier n’indique pas expressément la forme de la société requérante, pas plus que l’analyse dudit acte ne permet pas de la déterminer ;

Qu’il échet par conséquent de déclarer irrecevable la requête aux fins d’injonction de payer… » 

Il faut tout de même noter, contrairement à la précision qu’a voulu ajouter le tribunal, que  le juge n’a pas à procéder à une analyse de la requête pour déterminer la forme sociétale. Celle-ci  doit simplement être indiquée à peine d’irrecevabilité. 

Cette jurisprudence est confirmée par la Cour d’Appel de Dakar
 qui précise que « l’omission dans la requête de la forme juridique de la société requérante ainsi que celle de la requise, contrairement à ce qu’à retenu erronément le jugement entrepris
 ne peut être suppléée par l’indication de la dénomination et du siège social des sociétés concernées »    

La CCJA,  dans plusieurs  arrêts
,  a déclaré irrecevable toute requête qui omet une des mentions prévues par l’article 4 alinéa 2 AU/PSRVE, sans qu’il soit besoin pour la partie requise d’invoquer ou de justifier un quelconque grief à l’appui de l’exception d’irrecevabilité.

      Il convient tout de même de relever, comme l’a si bien précisé le TRHCD
, que la sanction de l’irrecevabilité ne s’étend pas à l’omission par le créancier demandeur de produire des documents justificatifs accompagnant la requête. Le juge a motivé le rejet de l’exception d’irrecevabilité en ces termes :

« Attendu que Pape  Ousmane SAMB a fait de l’alinéa 2 de l’article 4 AU/PSRVE qui prévoit les mentions que doit contenir sous peine d’irrecevabilité toute requête aux fins d’injonction de payer une interprétation cotensive (lire extensive ) et tendancieuse en élargissant son champ d’application à l’alinéa 3 du même texte qui prévoit que la requête est accompagnée de documents justificatifs en originaux ou en copies certifiées conformes ;

Que la production de ces pièces n’étant nullement exigée sous peine d’irrecevabilité de la requête, il échet de rejeter cette exception comme mal fondée »

Cette jurisprudence est pertinente. En effet, la production des documents justificatifs se rapporte à une question de fond touchant le  principe de créance et non à la recevabilité de la requête qui est une question de forme. 

      Les décisions de rejet de la requête pour motifs de fond concernent habituellement les conditions de l’existence de la créance,  sa base contractuelle ou cambiaire ou les caractères certain, liquide et exigible que celle-ci doit revêtir.

Le Juge de la requête apprécie les éléments de fond  à partir des documents justificatifs produits accompagnant la requête.

Pour les créances cambiaires, outre le titre lui-même, les juges exigent  sous peine de rejet, la preuve de ce que le titre est revenu impayé, c’est à dire le protêt ou tout au moins une attestation bancaire. 

Pour les créances d’origine contractuelle, lorsqu’il n’y a aucune pièce produite accompagnant la requête,  la créance n’a aucune base se rapportant aux articles 1 et 2 AU/PSRVE et ne  paraît pas fondée en application de l’article 5 alinéa1,  et la demande doit par conséquent être rejetée.

     On constate à ce stade quelques abus du juge. Une requête imputée à un Juge du TRHCD a été rejetée avec la motivation suivante «  rejet compte tenu de l’ancienneté de la créance
 »  et le juge a ajouté «invite le requérant à assigner au fond ». 
Ce motif de rejet  n’a aucune base légale, l’ancienneté de la créance n’est pas une condition exclusive de la procédure d’injonction de payer, d’autant que, même s’il s’agit d’une créance prescrite, le juge ne peut le relever d’office,  car la prescription n’est pas d’ordre public même si l’exception de prescription peut être soulevée en tout état de cause. 
De même le fait d’inviter le  requérant à assigner au fond sonne dans certains  cas comme une interdiction de ressaisir le juge en corrigeant le motif de rejet.
      La décision de rejet, bien qu’insusceptible de recours
, doit être motivée. Les juges y pourvoient généralement, mais la motivation doit être suffisante et explicite pour permettre au requérant de mieux se pourvoir
. Ne satisfait pas correctement à l’obligation générale de motivation du juge,  la décision de rejet qui indique seulement «veillez saisir le tribunal compétent
 » sans préciser la nature ou le motif de cette incompétence.
     Ainsi, l’accord total ou partiel d’une part, le rejet pour différents motifs d’autre part, sont les deux grandes catégories de décisions susceptibles d’être rendues par le juge saisi d’une requête aux fins d’injonction de payer. 
Ces décisions sont sensées produire des effets. 
PARAGRAPHE 2 : LES EFFETS DE LA DECISION DU JUGE 
     La décision du juge saisi d’une requête aux fins d’injonction de payer produit des effets différents selon qu’il s’agit d’une décision de rejet ou d’injonction de payer.

      En cas de rejet,  l’ordonnance ne produit naturellement pas l’effet juridique escompté. En réalité la décision de rejet ne produit aucun effet juridique  autre que le dessaisissement du juge et l’article 5 alinéa 2 AU/PSRVE précise que «  si le président de la juridiction compétente rejette en tout ou en partie la requête, sa décision est sans recours pour le créancier, sauf  à celui-ci à procéder selon les voies de droit commun ». En vertu de cette disposition, les voies de recours habituellement admises contre les ordonnances sur requête
, notamment l’appel et la demande de rétractation sont exclues.
      Toutefois, il faut préciser que la décision de rejet  n’a pas d’effet de la chose jugée, le juge peut être saisi à nouveau, après régularisation,  aussi bien pour les omissions de forme que pour les rejets fondés sur des questions de fond. A ce niveau d’ailleurs, la pratique des juges est d’inviter les requérants à accomplir la formalité omise ou à produire le document de fond manquant,  s’il est simplement invoqué dans la requête.
 Il s’agit souvent des rejets provisoires
 par opposition aux rejets définitifs pour lesquels, souvent, les juges invitent les demandeurs à assigner au fond. Par exemple, le créancier qui avait produit que de simples copies de pièces accompagnant sa requête, et qui verra celle-ci  rejetée, faute de documents justificatifs en originaux ou en copies certifiées conformes  exigés par l’article 4 in fine AU/PSRVE, pourra produire ces derniers à l’appui d’une seconde demande devant le même juge.
Il en est de même pour le demandeur qui a vu  sa requête rejetée faute d’un protêt, en ce concerne les créances qui ont une cause cambiaire. 

       S’agissant de la décision portant accord, elle produit des effets juridiques importants, en ce sens qu’elle peut aboutir à un titre exécutoire. L’article 16 dispose en ce sens qu’ « en l’absence d’opposition dans les 15 jours de la signification de la décision portant injonction de payer ou, en cas de désistement du débiteur qui a formé opposition, le créancier peut demander l’apposition de la formule exécutoire sur cette décision.

Celle-ci produit tous les effets d’une décision contradictoire et n’est pas susceptible d’appel »

L’ordonnance du juge des requêtes revêtue de la formule exécutoire devient donc un titre exécutoire,  en l’absence d’opposition ou en  cas de désistement du débiteur de son opposition. 
Cependant, toute ordonnance revêtue de la formule exécutoire n’est pas un titre exécutoire, il faut nécessairement un  strict respect par le greffe  des conditions d’apposition de la formule exécutoire, surtout qu’à la différence de l’ancien texte sénégalais, l’AU/PSRVE n’exige pas le visa
 ou l’autorisation du Président pour l’apposition de la formule exécutoire. Il arrive que le Greffier  en Chef se trompe sur l’appréciation des délais de recours qui sont francs
, et en ces cas,  même le juge des référés,  saisi d’une difficulté d’exécution du titre manifestement irrégulier, peut l’écarter et,  par conséquent, ordonner la discontinuation des poursuites
. 
On note aussi au  niveau de certains  greffes des pratiques, non conformes à la loi,  consistant à apposer la formule exécutoire sur la base de certificat de non enrôlement ou de radiation de l’opposition. En effet l’article 16 sus indiqué, n’a prévu que deux situations  qui rendent exécutoire l’ordonnance du juge : l’absence d’opposition et le désistement du débiteur de son opposition. Le  créancier doit nécessairement, en dehors de ces deux cas,  obtenir une décision sur opposition qui se substitue à l’ordonnance d’injonction de payer.  
     Il convient également de préciser  que l’ordonnance portant injonction de payer peut perdre  tous ses effets juridiques  et devenir caduque ou  non avenue dans deux hypothèses : la première, lorsque celle- ci n’a pas été signifiée dans les trois mois de sa date
, la seconde, si  la demande d’apposition de la formule exécutoire n’a pas été  présentée par le créancier au greffe de la juridiction dont le président  a rendu la décision, dans les deux mois suivant l’expiration du délai d’opposition ou le désistement du débiteur
 .

       Il appartient donc au juge saisi sur  requête d’assurer son office dans la limite de ses attributions. Toutefois le contentieux de la requête ne s’épuise pas devant le juge de la requête,  il peut se poursuivre plus haut en cas d’opposition et concerner le Tribunal statuant sur opposition qui traitera, dans une phase cette fois-ci contradictoire,  aussi bien de questions de forme que de fond : s’ouvre alors  le contentieux de l’opposition.
CHAPITRE II : LE CONTENTIEUX DE L’OPPOSITION

        Lorsque le président  du tribunal rend une ordonnance portant injonction de payer, celle-ci ne peut être attaquée que par la voie de l’opposition. L’opposition est donc la seule voie de recours contre la décision d’injonction de payer. Elle consacre une seconde phase de la procédure qui,  à la différence de la première,  est contradictoire : c’est le contentieux de l’opposition. Il est connu par la juridiction dont le président a rendu l’ordonnance d’injonction de payer. Nous retiendrons une conception plus large de ce contentieux en y impliquant, dans l’analyse,  l’appel des décisions rendues sur opposition. 
Ce  contentieux fait intervenir dans son traitement trois juges : le juge conciliateur          ( Section I ), le juge de la mise en état ( Section II ) et le juge du fond ( Section III )
SECTION I : LE JUGE CONCILIATEUR
En cas d’opposition, il est prévu une tentative de conciliation devant la juridiction saisie,  entre le créancier bénéficiaire de l’ordonnance d’injonction de payer et le débiteur opposant. Il s’agit du point de vue pratique d’un juge unique conciliateur devant le tribunal régional et devant le tribunal départemental. Il faut préciser qu’en instance d’appel sur opposition cette tentative n’est pas prévue. Ce juge a des pouvoirs  certes ( paragraphe 1) , mais ceux- ci comportent des limites ( paragraphe 2). 
PARAGRAPHE 1 : LES POUVOIRS DU JUGE CONCILIATEUR

       Les pouvoirs du juge conciliateur sont pour l’essentiel posés par l’article 12 AU/PSRVE qui dispose que «la juridiction saisie sur opposition procède à une tentative de conciliation. Si celle-ci aboutit, le Président dresse un procès verbal  de conciliation signé par les parties, dont une expédition est revêtue de la formule exécutoire.

Si la tentative de conciliation échoue, la juridiction statue immédiatement sur la demande en recouvrement….. »

Ce texte n’est pas complet, la conciliation s’organise suivant des règles procédurales de droit national. Les parties sont dûment convoquées en respectant les délais de distance. Le juge peut renvoyer pour permettre la comparution d’une partie, le défaut d’une partie après un ou plusieurs renvois est assimilé à un échec de la tentative. Le juge constate dans ce cas la non conciliation et renvoie l’affaire devant le juge de la  mise en état. C’est une pratique contraire à la lettre du texte susdit qui veut que le tribunal statue immédiatement, mais elle s’explique par le fait que d’une part,  le juge conciliateur n’est pas le tribunal, d’autre part,  les parties ont besoin de conclure et de produire les pièces justificatives à l’appui  de leurs moyens en demande comme en défense.
Lorsque les deux parties comparaissent seules  et/ou assistées de leur conseil,  ou représentées, le juge  vérifie leur identité. La parole est donnée en premier à la partie opposante puis au créancier. Le juge joue un rôle d’arbitre,  il assure la police d’audience et peut s’investir pour trouver un accord sans trancher le litige. Habituellement, le débiteur conteste soit l’existence de la créance, soit son quantum. Dans le premier cas le juge n’a pas beaucoup de marges de manœuvres, il n’a pas à exiger et à apprécier des éléments de preuve et il doit constater l’échec de la tentative. Les parties sont d’ailleurs libres de refuser de se concilier, l’une ou l’autre peut  déclarer à l’entame qu’elle n’envisage pas une conciliation.

Dans le cas où c’est le quantum de la créance qui est contesté, une conciliation est possible, l’opposant explique au juge l’origine de la dette, les paiements qu’il a effectués et le solde, qu’il estime, restant à payer. Le créancier apporte la réplique et un accord peut être trouvé aussi bien sur le quantum que sur les modalités de paiement de la créance. Et conformément au  texte susdit, un procès verbal est dressé par le juge, signé des parties, du juge et du greffier.

L’accord intervenu entre les parties est consigné dans un procès verbal  insusceptible de recours,  ni ordinaire, ni extraordinaire. Une expédition dudit  procès verbal est revêtue de la formule exécutoire à la demande du créancier défendeur à l’opposition et l’exécution peut en en être poursuivie aussitôt après l’accord ou conformément aux termes de l’accord.

       La question s’était posée au juge de savoir si la tentative de conciliation était obligatoire ou non, et ce  à peine de nullité de la procédure.

En réponse, sur le caractère obligatoire ou non, on peut retenir que oui la tentative de conciliation est obligatoire, car l’article 12 indique clairement que « la juridiction saisie sur opposition procède à une tentative de conciliation ». Le texte susdit n’a pas prévu la tentative en des  termes qui laisseraient croire qu’elle est facultative, elle est donc obligatoire.
 Par contre l’inobservation de cette formalité entraîne t-elle la nullité ou l’irrecevabilité de la procédure ? 
La réponse est négative, car d’une part aucune disposition de l’AU/PSRVE n’a prévu  de sanction de l’inobservation de cette formalité, d’autre part, en matière d’Actes Uniformes le principe est pas de nullité sans texte et il n’est pas besoin aussi de rechercher un grief ou s’il s’agit d’une formalité substantielle qui a été omise. D’ailleurs la deuxième Chambre civile et Commerciale de la Cour d’Appel de Dakar a pertinemment motivé en ce sens comme suit : « Considérant qu’il ne ressort pas des mentions du jugement que cette formalité ( la tentative de conciliation ) a été observée ; que, toutefois, aucune sanction n’est attachée à son inobservation ; qu’il y a lieu de rejeter le grief comme inopérant »
 
Ainsi s’analysent les pouvoirs du juge conciliateur. Toutefois, son office comporte des limites.
PARAGRAPHE 2 : LES LIMITES DES POUVOIRS DU JUGE CONCILIATEUR

Le juge conciliateur a certes le pouvoir de mettre fin à l’instance lorsqu’il  y a accord entre les parties, mais dans l’exercice de son office, ses pouvoirs son limités. Les limites de ses pouvoirs tiennent à ce qu’il ne peut apprécier et trancher ni les questions de forme ni celles de fond du litige.

Concernant les questions de forme, il ne peut être soulevé à la phase de la tentative de conciliation aucune exception de procédure, notamment l’irrecevabilité de la requête, celle de l’opposition et la nullité de l’exploit de signification. Outrepasserait alors ses prérogatives le juge conciliateur qui statue sur des questions de forme et constate la non conciliation des parties sur cette base. Il est d’ailleurs tenu d’expliquer ou de rappeler à toute  partie qui soulève une exception que l’objet de cette tentative est juste d’essayer de voir si un accord peut être trouvé.

Il en est de même pour les questions de fond. Le juge conciliateur ne saurait exiger des parties des éléments de preuve de la créance ou de l’extinction de celle- ci,  encore moins apprécier ces éléments et les juger bien ou mal fondés. 
De même, la production au dossier, même avec l’accord des parties,  des pièces justificatives  de la créance ou attestant de son extinction,  paraît prématurée, car ce rôle incombe au juge de la mise en état,  après échec de la tentative de conciliation. 
En outre le juge de la tentative de conciliation ne peut en aucune manière, même après avoir constaté la non conciliation des parties,  se substituer au tribunal et régler la procédure. Il appartient au tribunal de statuer en cas d’échec de la tentative de conciliation,  même si l’article 12  du texte précité précise qu’il faut statuer immédiatement. En ce sens, la Cour d’Appel de Kaolack, statuant en appel contre l’ordonnance du Président du Tribunal régional de Kaolack dont le dispositif est ainsi conçu «Statuant en chambre du conseil sur les mérites de l’opposition ; 
Rejetons l’opposition comme mal fondée
 » n’a pas raté l’occasion de rappeler   « Qu’il ne peut être tiré prétexte de l’obligation de statuer immédiatement prévue par l’article 12 de l’AU/PSRVE après l’échec de la tentative de conciliation pour conférer au juge devant qui cette conciliation est menée, le pouvoir de statuer sur le bien fondé ou non de l’opposition ;

Qu’ayant rejeté l’opposition comme mal fondée, le Président du Tribunal a exercé des pouvoirs exclusivement dévolus au tribunal ; »
 
En effet, dans cette affaire, le Président du Tribunal, après avoir constaté la non conciliation des parties, a statué en chambre du conseil et à la place du tribunal, ce que la Cour a rejeté à raison comme contraire à l’article 12 précité.
La phase de conciliation constitue la phase préliminaire du contentieux de l’opposition. Le juge conciliateur a un pouvoir de mettre fin à l’instance en  cas d’accord entre les parties en dressant un procès verbal de conciliation signé du créancier, du débiteur, du juge et du greffier.
 Toutefois, l’office du juge de la tentative de  conciliation, aussi important soit-il,  comporte des limites. Le juge conciliateur joue en réalité un rôle de facilitateur. La casquette de juge est en l’espèce très peu prépondérante. Il  est en fait un arbitre soumis pour l’essentiel à la volonté des parties sans aucun pouvoir de contrainte, d’instruction et d’injonction. Il ne peut surtout pas exiger la production de preuves et trancher le litige. Dès lors, lorsque sa mission n’aboutit pas, faute de comparution d’une ou des deux parties, ou en cas de désaccord, il constate la non conciliation. S’ouvre alors un véritable contentieux de l’opposition où le tribunal retrouve ses attributions. Celui- ci statue sur le fond du litige. Mais avant, c’est le juge de la mise en état qui règle les exceptions de procédure.

SECTION II : LE JUGE DE LA MISE EN ETAT, JUGE DES 
                      EXCEPTIONs DE PROCEDURE

      Aux termes de l’article 12 AU/PSRVE, « … si la tentative de conciliation échoue, la juridiction statue immédiatement sur la demande en recouvrement ». En réalité, le tribunal ne peut pas statuer immédiatement. C’est plus un objectif de célérité qui est visé. Il faut  tenir compte des éléments du dossier qui peuvent exiger un délai de réflexion ou d’instruction
, surtout, il doit falloir au préalable organiser un débat contradictoire. Les parties doivent soutenir leur action ou se défendre en concluant et en versant aux débats des pièces justificatives. 
    Le rôle du juge de la mise en état est de veiller au déroulement loyal de la procédure. Ses attributions sont fixées en droit national par le décret 2001-1151 du 31 Décembre 2001 portant modification du Code de Procédure Civile. Il a seul compétence, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal,  pour statuer sur les exceptions de procédure
.  Et en matière d’injonction de payer,  les questions de procédure qui sont soulevées devant ce juge sont nombreuses. Nous aborderons les plus récurrentes et intéressantes à examiner. Elles ont surtout trait à la recevabilité de l’opposition et de l’appel ( paragraphe 1). 
De même, la problématique du pouvoir d’appréciation de la recevabilité de la requête devant le juge statuant sur opposition continue à susciter une  divergence de points de vue et de jurisprudence ( paragraphe 2) 
PARAGRAPHE 1 : L’appréciation de la recevabilité de l’opposition et de l’appel devant le juge de la mise en etat
       Le législateur communautaire a strictement réglementé la recevabilité de l’opposition et de l’appel. 
        L’opposition, pour être recevable, doit être formée par acte extrajudiciaire, dans un délai bien déterminé. Et l’opposant ne doit pas en être déchu. Cependant la déchéance, étant une fin de recevoir examinée par le juge du fond, nous aborderons plus loin les difficultés qu’elle pose.

        La doctrine retient que l’acte  extrajudiciaire, est  tout moyen établissant par écrit, de façon certaine, que le destinataire a reçu l’acte ainsi que la date de cette réception
.

L’acte extrajudiciaire est habituellement un acte d’huissier : c’est la conception admise en jurisprudence sénégalaise pour le traitement du contentieux de l’opposition. Les juridictions sénégalaises sont presque toujours saisies en opposition par acte d’huissier. Mais c’est assurément le tribunal qui doit être saisi à peine d’irrecevabilité et non le Président qui a rendu l’ordonnance dont opposition. Il se pose quasiment pas de contentieux relativement à la nature extrajudiciaire de l’acte d’opposition
. 
Cependant il en est autrement concernant les délais d’opposition et d’appel.
     S’agissant des délais d’opposition, aux termes de l’article 10 AU/PSRVE, 

«  l’opposition est formée dans les 15 jours qui suivent la signification de la décision portant injonction de payer. Le délai est augmenté, éventuellement, des délais de distance.

Toutefois, si le débiteur n’a pas reçu personnellement la signification de la décision portant injonction de payer, l’opposition est recevable  jusqu’à l’expiration du délai de 15 jours suivant le premier acte signifié à personne ou, à défaut, suivant la première mesure d’exécution ayant pour effet de rendre indisponible en tout ou en partie les biens du débiteur.» 

Cet article doit être  combiné avec l’article 335 du même texte  qui précise que les délais sont francs. Il faut en outre se référer à l’article 827 du Code de Procédure Civile qui définit le caractère franc des délais. Ainsi,  aux termes dudit article, le jour de la notification ou de la remise de l’acte et le jour de l’échéance ne sont pas  comptés  dans le délai fixé,  et lorsque le dernier jour d’un délai quelconque de procédure est un jour férié ou un samedi, ce délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable  qui suit le jour férié ou le samedi.
        Dans la pratique des juridictions on une note bonne appréciation du texte. Le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar  avait parfaitement motivé  ainsi qu’il suit :

«  attendu qu’il importe de faire observer que lorsque le délai exprimé en jours est franc, son point de départ est fixé le lendemain du jour de l’acte ou le dies a quo qui n’est pas décompté et il expire le lendemain du jour du point d’arrivé ou dies ad quem ;

Attendu qu’en l’espèce, il est constant que l’ordonnance d’injonction de payer dont opposition a été signifiée à la société West Africa Comodities le 14 Mai 2010 ;

Que dans ces conditions, le délai d’opposition commence à courir le  15 Mai 2010 et se termine le 29 Mai 2010 qui n’est cependant pas pris en compte, en vertu du caractère franc des délais,  ce qui signifie que le délai expire le 30 Mai 2010 à minuit ; »
 
En somme,  l’opposition est recevable jusqu’au seizième jour suivant l’acte de signification. Si ce jour est un jour non ouvrable
, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

     Les juridictions veillent également, dans l’appréciation des délais d’opposition, au mode de signification, en application de l’article 10 alinéa 2. Ainsi, lorsque la signification n’a pas été faite à personne, il conviendra de distinguer deux hypothèses : la première,  c’est lorsque que cette signification a été suivie d’acte d’exécution, la seconde, s’il n’y a pas eu d’acte d’exécution jusqu’à ce qu’intervienne l’opposition.

Dans la première hypothèse,  le point de part du délai d’opposition est la date de connaissance effective par le débiteur de l’existence de l’ordonnance rendue à son encontre: il peut s’agir d’une seconde signification faite cette fois-ci à personne ou d’une mesure d’exécution telle que la saisie des biens du débiteur.

Dans la seconde hypothèse, les délais, en réalité, ne courent pas, et l’opposition est recevable à tout moment tant que l’ordonnance du créancier n’est pas frappée de caducité
. Le  Tribunal régional de Saint Louis avait motivé à bon droit en ce sens en jugeant «… qu’en l’espèce, il est constant que la signification de l’ordonnance d’injonction de payer est faite à voisin …..

Qu’en l’absence d’un premier acte signifié à personne ou d’une première mesure d’exécution rendant indisponible les biens de GUIZOU, ce dernier a quand bien même formé opposition le 8 Juin 2004 soit 15 jours après la notification de l’acte…

Qu’il échet au regard de ce qui précède de rejeter l’exception d’irrecevabilité soulevée par Laure CADIOT »
 
 Il convient aussi de préciser que si l’ordonnance  devient caduque faute de demande d’apposition de la formule exécutoire dans les deux mois suivant l’expiration des délais d’opposition
, l’opposition  subséquente, même tardive, devient sans objet.
      Ainsi, l’appréciation des délais d’opposition ne pose généralement pas de difficultés devant le juge. Ce qui pose surtout problème, c’est lorsqu’une ordonnance est revêtue de la formule exécutoire : le juge statuant sur opposition est-il lié par l’apposition de la formule exécutoire sur l’ordonnance ?  Le problème de droit à résoudre en l’espèce est de savoir qu’est ce que le juge doit privilégier,  entre l’exacte appréciation des délais d’opposition et l’apposition sur l’ordonnance de la formule exécutoire. 
Dans plusieurs décisions, les juges avaient fait prévaloir l’apposition de la formule sur l’examen des délais de recours. Le Tribunal Régional de Saint louis avait jugé en ce sens come suit : « Attendu que l’article 16 AU/PSRVE précité prévoit que l’apposition de la formule exécutoire sur la décision portant injonction de payer fait produire à celle –ci tous les effets d’une décision contradictoire et n’est  même pas susceptible d’appel ;

Que selon une jurisprudence constante de la Cour de Cassation du 05 Mars 1997 SARD c/ INTERFACE, cette décision n’est contestable que par la voie du pourvoi en cassation ;

Qu’il s’en suit au vu de ce qui précède que l’opposition doit être déclarée irrecevable 
» En appel, la Cour d’Appel  de Saint Louis a confirmée ce jugement en motivant dans le même sens que le premier juge ainsi qu’il suit : « Considérant que ce texte ( l’article 16 AU/PSRVE) exclut clairement l’exercice des voies de recours ordinaires contre une ordonnance d’injonction de payer revêtue de la formule exécutoire ;

Qu’il échet,  en conséquence,  de juger que c’est à bon droit que le premier juge a déclaré l’opposition irrecevable 
… »
Cette motivation n’est pas satisfaisante. En effet,  le juge n’est pas absolument lié par toute apposition de formule exécutoire. Et  ne revêt les effets d’un titre exécutoire ou d’une  décision contradictoire insusceptible  de recours, que l’ordonnance régulièrement revêtue de la formule exécutoire. Le juge saisie d’une opposition contre une ordonnance revêtue de la formule exécutoire doit obligatoirement vérifier au préalable,  si cette apposition est régulière conformément aux conditions posées, surtout le délai requis pour former opposition, d’une part, celui  de caducité de l’ordonnance d’autre part. De sorte que, si le créancier  a obtenu du greffe l’apposition de la  formule exécutoire sur son ordonnance, en méconnaissance du caractère franc des délais d’opposition par exemple, l’opposition interjetée dans le délai légal est  recevable nonobstant le titre exécutoire, qui n’est qu’apparent.

Dans le cas d’espèce susdit, les deux juges, celui d’instance puis d’appel, s’estimant absolument liés par l’apposition de la formule exécutoire, n’ont même pas examiné si l’opposant a exercé son recours dans le  délai,  alors qu’il avait plaidé à bon droit  la recevabilité de son opposition formée le lundi 03 Décembre 2007  à la suite d’un acte de signification du 17 Novembre 2007. 
Pourtant,  dans une précédente décision rendue par la même juridiction d’instance autrement composée, les juges ont bien  statué ainsi : «  attendu que les justiciables ne doivent aucunement supporter les erreurs ou manquements purement internes  du service
… » . Dans cette affaire, un greffier avait visé l’exploit de signification de l’opposition  mais avait omis de mentionner l’opposition sur le registre d’injonction de payer, ce qui a permis au créancier d’obtenir l’apposition sur son ordonnance de la formule exécutoire.  
Dans un autre cas d’espèce, la deuxième chambre civile et commerciale de la Cour d’Appel de  Dakar avait confirmé un jugement du tribunal régional qui avait retenu que le défaut d’enrôlement   n’entraîne pas la caducité l’assignation et ne permet  pas d’obtenir un titre exécutoire. La Cour d’Appel a clairement rappelé, après avoir constaté que l’opposition a été formée dans le délai légal  « qu’aucun article de l’Acte uniforme ni du code de procédure civile n’institue une caducité de l’assignation en cas de défaut d’enrôlement dans un délai déterminé ;

Qu’ainsi, sauf désistement du débiteur  qui ne peut être implicite, l’apposition de la  formule exécutoire sur la décision dans les circonstances sus décrites, ne peut constituer un obstacle au jugement de l’opposition par  la juridiction régulièrement investie
 ; » 
   Ainsi le juge saisi  sur opposition n’est lié que par une apposition régulière de formule exécutoire. D’ailleurs une plus grande vigilance des juges  doit être redoublée à ce niveau, car  la procédure d’injonction de payer présente aussi la particularité de permettre la  délivrance d’un titre exécutoire régulier et contre lequel une opposition peut être recevable. En effet,  en cas de signification de l’ordonnance d’injonction de payer faite non pas à personne, l’opposition est recevable dans les 15 jours suivants le premier acte d’exécution, ce qui suppose que cette ordonnance peut être régulièrement revêtue de la formule exécutoire par le greffe à l’expiration du délai de 15 jours suivants la signification à voisin ou à domicile.
      L’autre difficulté d’appréciation de la recevabilité de l’opposition concerne les délais de distance. L’article 10 AU/PSRVE dispose que « l’opposition est formée  dans les  15 jours qui suivent  la signification de l’acte. Le délai est augmenté, éventuellement, des délais de distance ». Au regard de ce texte, qui doit bénéficier des délais de distance ?  Le débiteur qui est domicilié au siège de la juridiction qu’il saisit sur opposition  bénéficie t-il des 5 jours de délai de distance prévus par l’article 40 du CPC ?
 Dans une singulière décision, le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar
 avait pris en compte ce délai de 5jours pour apprécier et retenir que l’opposition formée dans les 20 jours ( 15 jours + 5 jours)  est recevable. 
A notre avis, le bénéfice des délais de distance ne concerne que les justiciables qui sont domiciliés en dehors du siège de la juridiction qu’ils saisissent sur opposition, de sorte qu’un débiteur de Dakar qui forme opposition contre une ordonnance d’injonction de payer rendue par  un juge de Dakar ne peut pas valablement réclamer un délai supplémentaire de 5 jours. D’ailleurs,  dans les mêmes conditions, nos juridictions, et même la CCJA, ne prennent pas en compte le délai de distance. Les avocats ne plaident pratiquement jamais le bénéfice desdits délais. Cela résulte de ce que,  c’est le Président du tribunal du domicile du débiteur qui est compétent ratione loci pour rendre  l’ordonnance et que c’est le tribunal dont le président a rendu l’ordonnance  qui doit statuer sur opposition. 
Par contre, les délais de distance peuvent  valablement jouer dans l’appréciation de la recevabilité de l’opposition en cas  de clause attributive de compétence. Par exemple, un débiteur domicilié à Dakar à qui son  créancier signifie une injonction  de payer rendue par le TR SL en vertu d’une clause  attributive de compétence, a un délai de 45 jours (15 jours+ 30 jours )  pour former opposition  en application des dispositions combinées des articles 10 alinéa 1AU/PSRVE et 40 CPC.
         La recevabilité de l’appel, quant à elle,  ne pose pas de divergence de jurisprudence. Dans bien des cas, les avocats plaident le bénéfice du délai d’appel de deux mois prévu par l’article 255 CPC, en se fondant sur l’article 15 AU/PSRVE qui dispose que « … la décision sur opposition est susceptible d’appel dans les conditions du droit national ». Mais les conseillers à la mise en état de toutes les chambres de la Cour d’Appel de Dakar
, dans leurs ordonnances de clôture ou d’irrecevabilité, ont constamment rappelé que le délai d’appel est de 30 jours, en application de l’article 15 précité,  et que le renvoi aux conditions du droit national de chaque Etat partie concerne toutes les formalités de l’appel à l’exception du  délai qui est explicitement fixé à trente jours.
 La CCJA a aussi décidé en ce sens que  « … tout appel effectué plus de 30 jours après le prononcé du jugement rendu sur opposition à une ordonnance d’injonction de payer est tardif et donc irrecevable
 ».
Ainsi se posent et s’apprécient  devant le juge de la mise en état les questions de recevabilité de l’opposition et de l’appel. 
De même, la problématique du pouvoir d’appréciation de la recevabilité de la requête par le juge statuant sur opposition est aussi intéressante à analyser.
PARAGRAPHE 2 : LA PROBLEMATIQUE DU POUVOIR D’APPRECIATION DE LA RECEVABILITE DE LA Requete  devant le juge DE L’ opposition

     Le juge statuant sur opposition peut –il apprécier la recevabilité de la requête sur la base de laquelle l’ordonnance dont opposition a été rendue ? 
L’examen des jugements rendus par le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar révèle deux tendances jurisprudentielles. Pour la première, développée surtout par la première chambre civile et la première  chambre  commerciale, contrairement  à la deuxième tendance animée par le reste des chambres et les autres juridictions nationales,  le juge de l’opposition ne doit pas apprécier la recevabilité de la requête qui a abouti à l’ordonnance d’injonction de payer. 
Lesdites chambres motivent souvent que la requête et l’exploit d’opposition sont deux actes de saisine différents, que le juge de l’opposition apprécie la recevabilité de l’action  par rapport à l’acte de sa saisine qui est en l’espèce l’opposition et non la  requête. 
Dans deux décisions successives, la première chambre civile du TRHCD avait rejeté l’exception d’irrecevabilité de la requête soulevée en jugeant  dans la première que : «  Attendu qu’il y a lieu de faire remarquer que le juge saisi d’une demande en opposition à une ordonnance d’injonction de payer , statue sur la recevabilité de celle-ci et n’a pas à vérifier les arguments relevant du juge de la requête
»,puis dans la seconde : «  Attendu qu’il y a lieu de souligner que dès lors que l’opposition a été déclaré recevable, tous les moyens invoqués à l’encontre de la requête aux fins d’injonction de payer deviennent sans objet 
».
La première chambre commerciale de cette juridiction avait également motivé en ce sens  comme suit «…  qu’il convient de relever que le moyen tiré de l’irrecevabilité de la requête ne peut être examiné à ce stade de la procédure dont l’objet est d’apprécier l’existence ou  non de la créance
 ».
      Le Tribunal départemental Hors  Classe de Dakar avait lui aussi refusé de façon beaucoup plus catégorique que le juge saisi sur opposition se prononce sur la recevabilité de la requête. Il a jugé que « …le contrôle de la régularité de la demande aux fins d’obtenir une décision d’injonction de payer  et la décision de la déclarer irrecevable pour violation des règles de forme posées par la  loi, appartiennent exclusivement au président de la juridiction compétente à qui ladite demande est adressée qui statue sur la recevabilité de la demande et le cas échéant sur le bien ou mal fondé de cette demande, et non la juridiction devant laquelle l’opposition contre la décision d’injonction de payer est formée, qui elle ne fait que statuer sur la recevabilité de ladite opposition et la demande en recouvrement du créancier
 ». 

Même la Cour d’Appel de Dakar, quatrième chambre civile et commerciale, avait exceptionnellement motivé en ce sens que  « … chaque juridiction apprécie la recevabilité de la procédure qui lui est soumise par rapport à l’acte qui la saisit ; qu’en matière d’injonction de payer, le tribunal est saisi non pas par la requête initiale, mais par l’acte d’opposition à l’ordonnance d’injonction de payer ; Qu’il doit déclarer l’action recevable dès lors que l’opposition a été régulièrement formée quand bien même la requête initiale n’aurait pas respecté les formalités requises
 » . 

    Cette tendance jurisprudentielle a voulu consacrer au président du tribunal  une absolue autonomie d’appréciation  des conditions de recevabilité de la requête, sans aucun moyen de contrôle. En fait l’AU/PRVE n’a pas prévu une disposition explicite le précisant, mais l’article 3 in fine AU/PRSVE, en disposant que l’incompétence territoriale du juge saisi  sur requête peut être soulevée par le débiteur lors de l’instance introduite  par son opposition, renseigne  déjà suffisamment que le juge de l’opposition peut contrôler les conditions de la recevabilité de la requête. 
Cette position jurisprudentielle a  le mérite d’éviter certaines exceptions purement  dilatoires et de permettre une plus grande  célérité dans le traitement du contentieux.

En effet, le juge de l’opposition  se  présente en réalité  comme le juge d’appel des conditions de la recevabilité de la requête ayant abouti à l’ordonnance. 
Cependant, nous ne partageons pas cette position jurisprudentielle  dans la mesure où elle ne permet pas de corriger les irrégularités commises par le juge des requêtes,  et même les requêtes,  d’où il ne ressort pas que la créance est d’origine contractuelle, certaine, liquide et exigible,  une fois l’ordonnance rendue, ne peuvent plus être attaquée. 
Le juge de l’opposition ne saurait donc être réduit au seul examen du bien ou du mal fondé de la créance. Ainsi la Cour d’Appel de Dakar, 3ième chambre civile et commerciale
 avait fort bien précisé  que « … l’article 4 invoqué édicte des garanties au profit du débiteur que ce dernier ne peut mettre en œuvre que dans le cadre de la procédure d’opposition , puisque la requête et l’ordonnance subséquente ne sont pas rendues de manière contradictoire ; que seul le juge saisi de l’opposition est habilité pour la première fois , pour débattre des arguments des parties , de la procédure et de la créance ; qu’il est dès lors compétent pour examiner la régularité de la requête et le jugement
 mérite infirmation sur ce point». 
De même dans de nombreuses décisions
, rendues par la seconde tendance du TRHCD, ainsi que les autres juridictions nationales, les Cours et tribunaux statuant sur opposition, contrôlent les conditions de recevabilité de la requête et la déclare irrecevable toutes les fois qu’elle n’est pas  conforme  aux prescriptions  de l’article 4.
 Il s’agit souvent de  la violation de l’exigence de l’introduction de la requête par voie d’avocats pour  toutes les personnes autres que les sociétés nationales et celles d’économie mixte. Le Tribunal régional de Ziguinchor avait même précisé que cette irrégularité  ne saurait être valablement corrigée devant le juge statuant sur opposition par la constitution d’un conseil

        Le Président de la 4ème Chambre civile et commerciale qui avait signé l’arrêt sus indiqué avait reconnu postérieurement que « ce n’était pas une bonne décision »
 et que le juge statuant sur opposition peut  parfaitement examiner la recevabilité de la requête aux fins d’injonction de payer. 
        Une jurisprudence constante de la  CCJA milite en faveur du contrôle des conditions de  recevabilité de la requête par le juge statuant sur opposition
. 
      Ainsi le juge de la mise en état joue un rôle important dans le traitement du contentieux de l’opposition. De nombreuses questions de procédure sont souvent soulevées et traitées par ce juge. Cependant, le traitement  au fond de l’affaire relève du tribunal, c’est le juge du fond.
          SECTION III : LE TRAITEMENT DU CONTENTIEUX DE          
                              L’OPPOSITION DEVANT LE JUGE DU FOND
        Lorsque la tentative de conciliation aura échoué et que le juge de la mise en état aura  fini de statuer  sur les exceptions de procédure, c’est le tribunal qui se prononce sur le fond du litige. Mais avant de se prononcer sur le bien fondé de la créance, il statue d’abord sur les récurrentes questions de nullités et de déchéance. Il s’agit en fait d’un régime particulier de nullité  et de déchéance qui est organisé et mis en œuvre                 ( paragraphe 1).

 Le traitement du fond du litige repose essentiellement sur l’application des règles particulières d’administration de la preuve ( paragraphe 2). 
PARAGRAPHE 1 : LE REGIME PARTICULIER DES NULLITES ET DE LA DECHEANCE
       Le législateur communautaire, dans tous ses actes Uniformes en général, l’AU/PSREVE  en particulier, a organisé un régime particulier de nullité et de déchéance par  rapport au droit commun national.

S’agissant d’abord des nullités, c’est le plus grand point de divergence  de jurisprudence et surtout de résistance des juridictions d’instance par rapport aux innovations de l’AU/PSRVE. Il s’agit surtout de la nullité de la signification de l’ordonnance d’injonction de payer. Et à ce niveau, les intérêts et frais de greffe,  constituent pour l’essentiel l’objet des exceptions de nullité soulevées et traitées devant le juge. 
En effet,  l’article 8 AU/PSRVE dispose qu’ « à peine de nullité, la signification de la décision portant injonction de payer contient sommation d’avoir :

- soit à payer au créancier le montant de la somme fixée par la décision ainsi que les intérêts et frais de greffe dont le montant est précisé…. » A travers cette disposition deux grandes problématiques se posent souvent devant le juge :
1-Le créancier bénéficiaire de l’ordonnance est il tenu de réclamer des intérêts et frais de greffe, par conséquent,  de les faire figurer dans l’acte de signification à peine de nullité ? En termes simples,  peut –il y renoncer ?

2- Le débiteur opposant doit –il justifier d’un préjudice subi à l’appui de son exception de nullité de l’exploit de signification ?
   En réponse à la première question, les Cours d’Appels de Dakar et de Saint Louis ainsi que la CCJA ont développé une intéressante jurisprudence en la matière. Elles consacrent toutes, le principe du droit à la renonciation par le créancier au paiement des intérêts et frais de greffe, par conséquent,  le défaut de cette mention sur l’exploit n’entraine pas systématiquement la nullité.
La CCJA avait motivé que le créancier peut réclamer qu’une partie de sa créance
. S’inspirant de cette jurisprudence,  le Tribunal Régional de Kaolack avait jugé que n’est pas nul, l’exploit de signification de l’ordonnance qui est intervenue à la suite d’une requête puis d’une ordonnance sur lesquels le créancier n’a pas sollicité le paiement des intérêts de droit et frais de greffe
. 
Lorsque, dans la requête,  puis sur l’ordonnance, le créancier a réclamé des intérêts et frais de greffe, il peut  y renoncer explicitement en le plaidant devant le juge du fond, et son acte de signification ne comportant pas cette mention n’est pas nul, car la renonciation est un droit qu’il n’est pas interdit d’exercer. La Cour d’Appel de Dakar a motivé en ce sens comme suit : « considérant cependant que s’il est vrai que l’article 8 de l’Acte Uniforme précité fait obligation au demandeur de mentionner dans l’acte de signification de la décision d’injonction de payer , à peine de nullité de celui-ci, le montant de la somme fixée par le juge ainsi que les intérêts et frais de greffe, cette obligation ne vaut  pour le demandeur  qui ne veut pas réclamer des intérêts ;

Considérant en l’espèce que la SGBS a déclaré n’avoir pas réclamé parce qu’y ayant renoncé ;

Que la renonciation à une créance née est un droit et n’est pas interdite ;

Qu’on ne saurait empêcher son exercice en contraignant le titulaire du droit  à agir ;

Considérant dès lors que c’est à bon droit que le premier juge, après avoir constaté la renonciation par la SGBS à la réclamation des intérêts de droit, a rejeté l’exception de nullité de la signification
 ; »  
     La cour d’Appel de Sain Louis avait également consacré le principe du droit à la renonciation, mais ladite  Cour avait  précisé  que la renonciation  ne doit jamais être considérée par le juge d’instance comme implicite. Le créancier qui a réclamé dans la requête des intérêts de droit doit les préciser à peine de nullité dans l’exploit de signification,  et le juge ne peut valablement retenir d’office qu’il y a renoncé sans que celui –ci l’ai plaidé. Pour rejeter l’exception,  la Cour d’Appel avait  motivé ainsi : « Considérant qu’il est établi, en l’espèce, que le créancier a réclamé, dans sa requête aux fins d’injonction de payer, le paiement des intérêts ;

Qu’il est tout aussi constant qu’il n’a point déterminé le quantum desdits intérêts comme l’y obligeait les dispositions de l’article 8 de l’Acte Uniforme portant sur les Voies d’Exécution ;

Considérant que le premier juge ne pouvait, dès lors, et sans rajouter à la loi, rejeter le moyen tiré de la violation de l’article précité , en se fondant sur le fait , d’une part, que les intérêts continuent à courir, et que d’autre part, le créancier pouvait y renoncer ;

Considérant, en effet, que le créancier, n’a déclaré ni en instance ni en appel avoir renoncé aux intérêts ;

Qu’il échet donc, de constater la nullité de l’exploit de signification de l’ordonnance d’injonction de payer et d’infirmer, en conséquence, le jugement querellé en toutes ses disposition
 ;». 
Cette jurisprudence intéressante établit clairement que le juge ne peut d’office retenir que le créancier a renoncé aux intérêts et frais de greffe. Dès lors, est nul l’exploit de signification qui ne précise pas le montant des intérêts de droit qui sont réclamés sur la requête et mentionnés dans l’ordonnance, alors qu’en instance comme en appel, le créancier n’a jamais plaidé y avoir renoncé. Dans ces conditions, le créancier  est tenu de les préciser dans l’acte de signification à peine de nullité.    
Le tribunal Régional de Fatick avait  précisé que l’ordre de payer le montant fixé par la décision d’injonction de payer et  les intérêts et frais de greffe doit figurer sur l’acte de signification   de l’ordonnance d’injonction de payer à peine  de nullité et non sur la requête
.
        Quant à la réponse à la question de savoir si le plaideur qui excipe d’une exception de nullité d’un exploit de signification doit –il justifier d’un grief, la jurisprudence d’instance est pour l’essentiel contraire à la position jurisprudentielle de principe dégagée par la CCJA, suivie en cela par les  Cour d’Appel de Dakar et de Saint Louis.
        Pour les juges d’instance, en tout cas, l’écrasante majorité des décisions, le plaideur ne doit pas se limiter à invoquer l’inobservation de la formalité prévue à peine de nullité. En effet les juges exigent de ce dernier, en invoquant l’article 826 CPC,  la justification d’un grief. La motivation habituelle est la suivante « Attendu qu’aucune irrégularité d’exploit ou d’acte de procédure n’est une cause de nullité s’il n’est justifié qu’elle nuit aux intérêts de celui qui l’invoque ;

Que  X n’ayant pas justifié d’un grief à l’appui, l’exception de nullité doit être rejetée comme mal fondée
 » 
La CCJA a donné une réponse très claire dans son avis N° 01/99  en indiquant  que
 « l’ Acte Uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution a expressément prévu que l’inobservation de certaines formalités prescrites est sanctionnée par la nullité. Toutefois, pour quelques unes de ces formalités limitativement énumérées, cette nullité ne peut être prononcée que si l’irrégularité a eu pour effet, de causer un préjudice aux intérêts de celui qui l’invoque. Hormis ces cas limitativement énumérés, le juge doit prononcer la nullité lorsqu’elle est invoquée s’il constate que la formalité prescrite n’a pas été observée, sans qu’il soit besoin de rechercher la preuve d’un quelconque préjudice ». 
La Haute  Cour avait dégagé ainsi une dualité
 de régime en matière de nullité OHADA. Il s’agit d’un régime de nullité de plein droit sauf lorsqu’il existe une disposition explicite exigeant un grief
.Une telle disposition n’existe pas en matière d’injonction de payer. 
La  jurisprudence de la CCJA s’est  toujours conformée à cet avis  et de nombreuses autres décisions ont été rendues en ce sens
. Dans son arrêt N° 11/2002 du 28 Mars 2002, la CCJA avait même fait observer que les juges, en exigeant un grief qui n’est pas requis, justifient eux mêmes les irrégularités commises au lieu de les sanctionner. 
       Contrairement à ce que pensent  bon nombre de praticiens, la CCJA n’a jamais remis en cause fondamentalement le principe des nullités textuelles. En effet, la Haute Cour n’a apporté  que quelques aménagements dans trois décisions. Il ne s’agissait d’omissions des formalités requises à peine de nullité, mais d’erreurs  sur ces formalités. Dans les arrêts N°026/2005 du 07 avril 2005, Affaire BOU CHEBEL MALECK C/ Station MOBIL de YAMOUSSOUKRO et N°027/2005 du 07 avril 2005, Affaire Société Nationale d’Assurances et de Réassurances dite SONAR C/ Projet d’Appui à la Création des Petites et Moyennes Entreprises dit PAPME, la CCJA avait rejeté la nullité en faisant état de nullité réparée par celui qui s’en prévalait. Il s’agissait d’une erreur sur la désignation, dans l’exploit de signification de l’ordonnance, de la juridiction normalement compétente mais le débiteur avait saisit celle-ci. 
Dans  l’Arrêt n°008/2002 du 21 mars 2002, Affaire Société PALMAFRIQUE C/KONAN BALLY KOUAKOU
, la CCJA , après avoir constaté que l’exploit de saisie-attribution pratiquée ne contenait pas les mentions prévues à l’article 157, alinéa 2, 3, 4 et 5, de l’Acte Uniforme, a annulé l’arrêt de la Cour d’Appel d’Abidjan en retenant que " malgré l’inexactitude de l’erreur effectivement commise sur l’orthographe de son nom, le défendeur a accepté de recevoir et de signer lui-même l’exploit de signification de l’acte d’appel à lui servi par l’huissier de justice et de conclure au fond ; que si à l’évidence, l’inexactitude constatée dans la reproduction de son nom est imputable audit huissier, celle-ci n’a pu être commise dans le dessein rédhibitoire de faire échec à ses droits, encore qu’il n’en offre aucune preuve et, par conséquence...il s’ensuit que la demande de nullité de l’exploit de signification est mal fondée ".
Dans cette décision  le nom du créancier n’était pas correctement écrit dans l’exploit de signification, mais celui-ci avait reçu l’acte, l’a visé et a conclu.
Nos  Cours  d’appel,  contrairement aux juges d’instance, ont constamment suivi la position jurisprudentielle de la CCJA. 
La  Cour d’Appel de Saint Louis avait motivé la nullité de plein droit comme  suit : « Considérant que l’Acte Uniforme portant sur les voies d’exécution ne soumet pas cette nullité à la preuve d’un grief… ;

Qu’il échet donc, de constater la nullité de l’exploit de signification de l’ordonnance d’injonction de payer et d’infirmer, en conséquence, le jugement querellé
 » 
La deuxième chambre civile de la Cour d’Appel de Dakar avait jugé que « … l’AUPSRVE a organisé son propre système de nullité en prévoyant que l’inobservation de certaines formalités concernant les actes de procédure est sanctionnée par la nullité ; qu’ainsi, le juge doit prononcer la nullité invoquée s’il constate , comme en l’espèce , que la formalité prescrite à peine de nullité n’a pas été observée sans qu’il ne soit besoin de rechercher la preuve d’un quelconque préjudice si le texte ne l’exige pas ;

Qu’il échet en conséquence d’infirmer le jugement entrepris et statuant à nouveau, déclarer nul l’exploit de signification de l’ordonnance d’injonction de payer
 ; »
De même la première chambre civile et commerciale avait motivé en ce sens ainsi qu’il suit : « Considérant qu’il importe de préciser que l’acte uniforme sur les procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution instaure un régime de nullité propre et autonome , indépendant des règles du code de procédure civile ; qu’en la matière, la recherche d’un grief comme condition de la nullité n’est de mise que si un texte subordonne l’invalidation de l’acte à la preuve d’un préjudice résultant de l’omission de la formalité qui fait défaut, ce qui n’est pas le cas en l’espèce contrairement à ce qui a été retenu par le jugement entrepris
 ; »
    A la lumière de la jurisprudence constante de la CCJA et surtout des Cours d’Appel du pays sur la nullité de plein droit sauf l’existence d’un texte qui exige un grief, la position contraire des juridictions d’instance ne se justifie pas à notre avis. Dans certains cas, il s’agit simplement d’une mauvaise interprétation, mais dans d’autres, il s’agit d’une véritable résistance. Le TRHD a tenu sur la question une assemblée générale, les avis étaient partagés. Mme la présidente Aminata Ly NDIAYE
 est pour la justification d’un grief, par contre son vice-Président Mr Waly FAYE
 est  favorables au prononcé de  la nullité de plein droit dans les cas où un grief n’est pas requis par le texte.
Monsieur Charles Didier SENGHOR
 est pour la justification par le plaideur d’un grief  fondée non pas sur l’article 826 CPC, mais sur le principe pas de nullité sans texte et pas de nullité sans grief. Selon ce magistrat, ce principe est un principe général du droit procédural civil et commercial. A cela, il faut ajouter, précise t-il,  les objectifs de simplification, de célérité et d’efficacité poursuivis par l’institution de cette procédure.
Le Tribunal Régional de Thiès avait même poussé la résistance plus loin en déclarant sans objet  la nullité soulevée,  parce que, motive le juge, « … l’opposition vise à contester l’ordonnance et notamment la créance ; que par conséquent, la nullité de l’acte de signification soulevée n’a aucune incidence sur la créance surtout que l’article 14 dudit acte uniforme fait obligation au tribunal de statuer immédiatement sur la créance,  après l’échec de la tentative de conciliation ; qu’ainsi le moyen soulevé doit être déclaré sans objet et rejeté comme tel
 ; »

Cette position ne nous semble pas la meilleure. En effet,  certes la nullité ne remet pas en cause le droit sur la créance et que le tribunal doit statuer immédiatement après l’échec de la tentative de conciliation, mais le juge de l’opposition a l’obligation de juger bien ou mal fondée l’exception de nullité  soulevée car,  l’article 8 le prévoit formellement. 

Pour justifier les motifs de sa décision, le Président
 avait expliqué, fort bien heureusement,  qu’il s’agissait d’une nullité plaidée non pas comme une exception mais comme un moyen de défense au fond.
        Le régime de la déchéance mérite aussi une certaine vigilance. La déchéance est la perte d’un droit en raison du non respect de ses conditions d’exercice
. Aux termes de l’article 11 AU/PSRVE, « l’opposant est tenu, à peine de déchéance, et dans le même acte que celui de l’opposition : 

- de signifier son recours à toutes les parties et au greffe de la juridiction ayant rendu la décision d’injonction de payer ;

- de servir assignation à comparaître devant la juridiction compétente à une date fixe qui ne saurait excéder le délai de trente jours à compter de l’opposition ».

L’application de ce texte  suscite encore  une divergence de jurisprudence. 
Le problème qui se pose souvent est relatif à la pratique des avenirs,  souvent  utilisée en droit national lorsque le premier acte n’atteint pas son objet, c’est à dire la saisine effective du tribunal. 
Ainsi l’opposant qui assigne le créancier à comparaître dans le délai d’un mois mais n’enrôle pas l’affaire et sert avenir pour une date qui excède ledit délai est –il déchu de son opposition ? 
     Le Tribunal régional de Saint Louis
  a retenu qu’est déchu de son opposition le débiteur qui ne saisit pas le Tribunal dans le  délai d’un mois à compter de son opposition. Selon cette décision, l’opposant qui n’enrôle pas son opposition dans le mois en est déchu. Statuant en appel  contre cette décision, la Cour d’appel de Saint Louis
 a confirmé la décision du premier juge en motivant comme suit : «  considérant que des dispositions précédentes ( article 11 ), il ressort  que la personne qui fait opposition à une injonction de payer a l’obligation de saisir le tribunal dans le délai de trente jours sous peine de déchéance ; 

Considérant que la CCJA dans un arrêt du 21 Juillet 2005 a lié la saisine du tribunal à la mise au rôle qui doit se faire dans la limite de 30 jours ;

Considérant qu’au vu de tout ce qui précède, il y a lieu de confirmer la décision querellée en  ce qu’elle  a déclaré Mamadou Khoulé GAYE déchu de son droit de former opposition contre l’ordonnance d’injonction de payer »
Par contre d’autres juridictions, dans l’interprétation de l’article 11 considèrent  que  le défaut d’enrôlement dans le délai d’un mois n’entraîne pas la déchéance. 

La deuxième chambre civile et commerciale de la Cour d’Appel de Dakar, dans un cas d’espèce, a  retenu que ne viole pas les dispositions de l’article 11 l’opposant qui sert signification à comparaître  dans le mois, puis, faute d’enrôlement,  sert avenir à comparaître à une date qui dépasse le délai initial d’un mois. La Cour a motivé le rejet de la fin de non recevoir tirée de la déchéance en motivant comme suit : « considérant que l’article 11de l’Acte Uniforme précité institue une déchéance lorsque l’opposant omet dans l’acte d’opposition soit de signifier son recours à toutes les parties et au greffe soit de servir assignation à comparaître dans un délai qui ne saurait être supérieur à  trente jours ;

Considérant qu’en l’espèce la société ICOTAF a servi dans l’acte d’opposition du 14 Octobre 2005 à l’ordonnance d’injonction de payer, assignation à comparaître à l’audience du 10 Novembre 2005 qu’il y a lieu de retenir comme le premier juge, que les prescriptions de cet article ont été satisfaites et qu’il n’y a pas déchéance
 ; »

Selon cette décision,  c’est seul le défaut d’assignation à comparaître dans le mois qui est sanctionné par la déchéance et non le défaut d’enrôlement. En effet,  dans cette affaire, la société ICOTAF a reçu de la société Suprême Foods  Company  Limited SA, signification d’une ordonnance d’injonction de payer le 14 Octobre 2005. Elle a formé opposition le même jour et a servi assignation à comparaître pour l’audience du 10 Novembre 2005, mais à cette date l’affaire n’a pas été enrôlée. Puis, trois mois après,  par avenir du 08 mars 2006, l’affaire est mise au rôle pour l’audience du 16 Mars 2006. Avant cette date, la société créancière a obtenu du greffe le 09 janvier 2006, l’apposition de la formule exécutoire sur son ordonnance d’injonction de payer. 

A l’analyse, cette position jurisprudentielle est conforme à la lettre de l’article 11 qui n’a pas prévu la déchéance faute de mise au rôle de l’affaire. 
Cependant l’esprit du texte sur  cette procédure n’admet pas de place  pour un quelconque dilatoire du débiteur opposant qui s’abstient de faire appeler l’affaire à la date initialement fixée. 

D’ailleurs dans un cas d’espèce, la première chambre civile et commerciale de la Cour d’Appel de Dakar n’a rejeté l’exception de déchéance que pour des circonstances  extérieures au débiteur opposant. Il s’agissait d’un réaménagement d’un calendrier des audiences pour cause de vacations. La  Cour  d’appel a jugé que n’est pas déchu de son opposition, le débiteur qui n’a pas pu enrôler son affaire à la date fixée dans son assignation puis a servi avenir. Le juge d’appel a statué comme suit « Considérant que Atépa Technologies et consorts ont formé opposition le 12 Août 2005 à l’ordonnance d’injonction de payer qui leur a été signifiée le 02 Août 2005, et assigné le sieur DIOP devant le tribunal pour l’audience du 12 Septembre 2005 ;

Qu’ils ont ainsi respecté le délai d’un mois au plus devant séparer la date de l’opposition de celle de l’audience comme l’exige l’article 11 précité ;

Que cette audience s’étant avérée non utile du fait du réaménagement du calendrier des audiences du tribunal de Ziguinchor pour cause de vacation, circonstance qui leur est extérieure et sur la quelle ils n’ont aucune prise, c’est dès lors valablement qu’ils ont servi avenir pour l’audience du 25 Septembre qui suivait
 ;» 

A travers cette motivation la Cour d’appel admettait implicitement la déchéance faute d’enrôlement. Tout porte à croire que dans le cas d’espèce, la déchéance n’a pas été prononcée compte tenue de la circonstance extérieure au débiteur opposant qu’est le réaménagement du calendrier des audiences pour cause de vacations. 

La CCJA, dans son arrêt  du 29 Avril 2004
 a semblé ne pas être contre le principe de l’avenir à la condition qu’il se justifie par une autorisation du tribunal, donc sous-tendu par  un motif valable et non  dilatoire. 
Assurément, la Haute juridiction ne saurait admettre une interprétation de l’article 11 dans le sens de permettre au débiteur opposant de servir assignation dans le mois et  de n’enrôler son affaire que quand bon lui semble. 

Le défaut d’enrôlement justifiant un avenir hors délai initial d’un mois doit nécessairement être motivé par une circonstance extérieure à l’opposant comme l’a fait remarquer, comme ci-dessus indiqué,  la Cour d’Appel de Dakar. La CCJA  avait même rappelé dans son arrêt susdit  « Qu’en tout état de cause, toute nouvelle assignation devait nécessairement s’inscrire et respecter le délai de 30 jours à compter de l’opposition fixée  par l’article 11précité, ce qui n’était également pas le cas de l’avenir précité… » 
Sur  la question les avis sont partagés. Certains juges préfèrent s’en tenir au texte qui ne sanctionne que le défaut d’assignation dans le mois, d’autres considèrent que le législateur OHADA a entendu sanctionner par la déchéance le défaut injustifié d’enrôlement et à des fins  dilatoires. Le Président Charles Didier SENGHOR
, favorable au prononcé de la déchéance faute d’enrôlement injustifié, a précisé qu’un texte, c’est aussi son esprit, et qu’en l’espèce, le législateur  communautaire n’a pas entendu permettre le dilatoire du débiteur, en exigeant de lui simplement l’assignation dans le mois sans saisir effectivement la juridiction de jugement par la mise au rôle de l’affaire.
 Après avoir réglé les questions de nullité et de déchéance, lorsqu’elles se posent, le juge statuant sur opposition doit statuer sur le bien fondé ou non de la créance. 
La preuve de la créance doit être administrée devant le tribunal.
PARAGRAPHE 2 : L’ADMINISTRATION DE LA PREUVE DEVANT LE JUGE DE  L’OPOSITION
    L’opposition anéantit l’ordonnance d’injonction de payer qui perd ainsi tous ses effets. Le tribunal se saisit de l’entier litige. Et la preuve de la créance dont le recouvrement était poursuivi par  voie de requête doit être faite devant le juge du fond statuant  sur opposition. La notion d’administration de la preuve renvoie aux modes de preuve et à sa charge.
     En matière d’injonction de payer, les modes de preuve, contrairement à la charge de la preuve, ne présentent  aucune particularité. Ils suivent le régime de preuve admis variant suivant la nature civile, commerciale ou cambiaire de la créance. 
Ainsi l’administration de la preuve d’une créance commerciale s’opère suivant le régime de la liberté de la preuve.
 Pour les  créances civiles,  les modes de preuve sont explicitement énumérés par la loi. Les créances cambiaires se prouvent par un protêt.

 Du point de vue du traitement pratique, on constate une assez bonne application des modes de preuve puisqu’ il n’existe pas de spécificité apportée par la nouvelle procédure. Les juges appliquent les modes de preuve qu’ils ont déjà eu l’habitude de mettre en œuvre. Toutefois,  la particularité réside dans le fait que si devant le juge de la requête c’est seulement un principe de créance qui est admis, devant le juge du fond, c’est une preuve de la créance qui est exigée. Ainsi, si  de simples factures produites devant le juge de la requête peuvent permettre d’obtenir une ordonnance d’injonction de payer, devant le juge statuant sur opposition, le créancier, sauf aveu du débiteur,  va être débouté s’il s’en tient à ces pièces unilatérales .  La Cour d’Appel de Dakar, en infirmant un jugement du TRHCD
 a jugé en ce sens comme suit : «  Considérant  que les factures sont des  documents émanant du fournisseur et attestant tout juste l’expression d’un besoin ; 

Qu’en l’absence de bordereaux de livraison, elles ne peuvent, à  elles seules, tenir lieu de preuve  de la réception des marchandises par le client ;

Qu’ainsi, si de simples factures peuvent fonder le principe d’une créance, elles ne peuvent par contre, constituer la preuve d’une créance certaines, liquide et exigible ; …..

Qu’en l’absence de bordereaux de livraison ou de tout autre document pouvant attester de la réception des marchandises  par AFRICAMER, la demande de paiement doit être rejetée ;

  Qu’il échet donc d’infirmer le jugement attaqué
 ».
     En matière cambiaire le mode de preuve admis est le protêt. Le règlement 15/2002/ CM/UEMOA prévoit en son article 186  que le protêt faute de paiement doit être dressé dans les  deux jours ouvrables qui suivent la date où la lettre de change est payable. La question s’était posée de savoir si le protêt dressé hors délai peut servir  de preuve de la créance. 
  La cour D’appel de Dakar a  répondu par l’affirmative en statuant comme suit : «  Considérant que les dispositions des articles 186 et 196 du règlement 15/2002/CM/UEMOA ne prévoient au profit du tiré aucune sanction de l’inobservation du délai dans lequel le protêt doit être établi ; . . .
Qu’ainsi,… le premier juge doit être confirmé »
 
Selon la Cour d’Appel, le règlement 15/2002/CM/EUMOA ne prévoit  pas explicitement de sanction de sanction contre le protêt dressé hors délai, donc, celui-ci peut servir de preuve de la créance.

La CCJA, faisant application d’une loi ivoirienne en la matière, a répondu négativement. Elle retient que le protêt dressé hors délai entraîne la perte de recours cambiaires, de ce fait, la créance en cause n’est plus certaine, liquide et exigible et par  conséquent, ne peut plus être recouvrée suivant la procédure d’injonction de payer.
 

La Cour d’Appel semble s’être trompée dans sa décision susdite, car  l’article 196 du texte visé prévoit explicitement la déchéance du porteur si le protêt n’est pas établi dans le délai susdit, seulement, la déchéance ne joue que si le tireur justifie avoir fait provision à l’échéance
. 
      S’agissant de la charge de la preuve, c’est l’une des particularités de la procédure d’injonction de payer, c’est le défendeur à l’opposition qui la supporte contrairement au droit commun qui veut que le demandeur  prouve le bien fondé de ses prétentions
. 
En effet, l’article 13 AU/PSRVE dispose que « celui qui a demandé la décision d’injonction de payer supporte la charge de la preuve» Il y a un renversement de la charge de la preuve, car la partie qui a demandé la décision d’injonction de payer est défenderesse à l’opposition. En réalité il ne s’agit que d’un renversement formel, car comme l’a si bien fait remarquer le Pr Ndiaw DIOUF, «  même si le créancier est défendeur à l’opposition, il n’en reste pas moins demandeur sur le fond »

Ce  renversement de la charge de la preuve a des implications sur la décision du juge statuant sur opposition. On doit distinguer plusieurs hypothèses :

-Le créancier bénéficiaire de l’ordonnance d’injonction de payer ne comparait pas, donc aucune pièce justificative n’est versée au dossier. Si le débiteur opposant conteste la créance,  l’opposition est fondée du seul fait que faute de comparution et de représentation,  par conséquent aucune pièce justificative produite aux débats,  le créancier n’a pas rapporté la preuve de  sa créance. Ainsi sauf aveu du débiteur opposant, chose très rare, le défaut du créancier doit entraîner nécessairement le rejet de la demande en paiement.
-Le débiteur opposant ne comparaît pas,  le créancier peut obtenir une condamnation du débiteur au paiement par une décision contradictoire qui se substitue à l’ordonnance, à la condition qu’il prouve l’existence et l’exigibilité de sa créance. Ainsi contrairement à la première hypothèse, le seul défaut du débiteur opposant n’entraîne pas nécessairement sa condamnation. Méconnaît donc la règle de charge de la preuve le jugement qui retient que l’ordonnance doit être confirmée faute de moyens à l’appui de l’opposition formée par le débiteur.

- Aucune des deux parties ne comparaît : la créance dans ce cas n’est ni reconnue, ni prouvée, l’opposition est fondée et la demande en paiement doit être rejetée. 
 Satisfait donc correctement à la règle de la charge de la preuve le TD KL qui a statué comme suit : « Attendu que depuis la première audience tenue en novembre 2006 jusqu’à la mise en délibéré de l’affaire à l’audience du 19 Mars 2007, aucune des parties n’a versé au dossier les pièces essentielles de la procédure à savoir l’ordonnance d’injonction de payer, l’exploit de signification de ladite ordonnance et les titres de la créance ou alors les titres libératoires de la dette, alors qu’en matière d’injonction de payer ces pièces sont censées être détenues par toutes les parties ;

Qu’il échet donc dans ces conditions de débouter en l’état la mutuelle d’épargne et de crédit Téranga ( défenderesse à l’opposition) de sa demande comme mal fondée en application de l’article 13 AU/PSRVE qui fait supporter la charge de la preuve  de la créance à celui qui a demandé la décision d’injonction de payer »
 . 
La seule irrégularité, c’est que dans ces deux décisions,  le Tribunal  a statué contradictoirement  contre les deux parties  alors qu’aucune d’elles n’a ni comparu, ni été représentée encore moins conclu, et ce  en violation des dispositions combinées des articles 12 alinéa 2 AU/PSRVE, 96 et 99 du CPC. En effet, si l’article 12 précité permet de statuer contre le débiteur opposant défaillant par une décision qui aura les effets d’une décision contradictoire, tel n’est pas le cas pour le  créancier bénéficiaire de l’ordonnance en l’absence d’une réassignation conformément à l’article 99 précité.

 La conséquence grave est que le créancier risque de voir s’écouler à son insu toutes les voies de recours ordinaires et extraordinaires. 
                  CONCLUSion
      Le juge sénégalais bénéficie d’une longue pratique de la procédure d’injonction de payer. Depuis l’entrée en vigueur de l’AU/PRVE, les juridictions sénégalaises s’efforcent constamment de rendre une bonne justice en la matière. La distribution de cette justice s’apprécie à travers l’office du juge de la requête, d’une part, le contentieux de l’opposition, d’autre part.
     L’office du juge de la requête est assuré par les juridictions d’instance, le tribunal départemental et le tribunal régional,  suivant des règles de compétence issues de la combinaison de textes du droit communautaire et de droit  national.

Le juge statuant sur la requête exerce un pouvoir souverain d’appréciation des conditions de forme et de fond et rend soit une décision de rejet, soit une décision portant accord total ou partiel. Mais assurément, malgré l’imprécision du texte et la divergence de jurisprudence,  ce pouvoir d’appréciation est soumis à un contrôle du tribunal statuant sur opposition. Le juge de l’opposition se présente  en réalité comme le juge d’appel des conditions de recevabilité et de fond de la requête. Il a le pouvoir d’invalider une requête qui n’aura  pas observé les conditions posées par les articles 1 à 4 AU/PSRVE.L’examen de la pratique du juge de la requête révèle une bonne mise en œuvre des conditions de la procédure. Les rejets pour motifs de fond sont peu nombreux puisque les chefs de juridiction comprennent fort bien que c’est seulement un principe de créance qui est exigé au demandeur et non une preuve. Toutefois, il convient de relever pour améliorer cette pratique, que le juge à ce niveau ne peut pas soulever d’office la prescription de la créance et déclarer irrecevable la requête, ni interdire, à travers les motifs de rejet, le créancier à le saisir à nouveau en l’invitant à assigner au fond. S’agissant du contentieux de l’opposition, il est de plus en plus récurrent et enrichissant. Le juge de l’opposition, c’est d’abord le juge de la tentative de conciliation, ensuite celui de la mise en état, et enfin celui du fond.

La tentative de conciliation est obligatoire, mais l’inobservation de cette phase préliminaire n’entraîne pas selon la jurisprudence la nullité de la procédure. 
Le juge conciliateur a le pouvoir de mettre fin à l’instance par l’accord des parties, mais ses pouvoirs sont limités en ce qu’il ne peut être soulevé devant lui  et réglé  aucune question de forme ni de fond. 

Le juge de la mise en état tranche les exceptions de procédure. Elles sont récurrentes et concernent surtout l’appréciation des délais d’opposition et d’appel. Il est heureux de noter qu’on constate une bonne application du caractère franc des délais. De même, la Cour d’Appel rappel constamment que le délai d’appel est d’un mois et non celui de deux mois prévu par l’article 255 du C.P.C.

Le juge du fond est le juge qui examine le bien fondé de la créance. Le renversement de la charge de la preuve à son niveau,  avec les implications que cela entraîne sur sa décision,   constitue l’une des plus grandes particularités du traitement du contentieux de l’opposition. 

Au total, à notre humble avis, malgré la divergence de jurisprudence qui existe sur de nombreux points, il s’agit d’une pratique assez satisfaisante de la procédure d’injonction de payer. Toutefois, il convient de noter qu’il subsiste encore ce que certains analystes appellent la résistance des juridictions nationales face aux dispositions novatrices de l’Acte Uniforme
. Le régime des nullités constitue  le plus grand point de divergence de la jurisprudence d’instance. D’un tribunal  à un autre, d’une chambre à une autre, d’un juge à un autre, ou d’une période donnée  à une autre, la mise en œuvre varie. Un nombre important de juges dans leurs décisions comme dans leur avis personnel
 invoquent l’article 826 qui exige un grief, à l’appui de l’exception de nullité. Quelques fois c’est une méconnaissance de la bonne règle de droit applicable, mais pour l’essentiel, il s’agit d’une véritable résistance des juges d’instance. Pourtant les  Cours d’Appel de Dakar et Saint Louis, conformément à l’avis de la CCJA de 1999 et à sa jurisprudence subséquente, ont  constamment rappelé que les nullités OHADA sont de plein droit sauf si un texte exige la justification d’un grief. Et en matière d’injonction de payer, il n’existe pas un texte exigeant la preuve d’un grief. Il faut préciser que, contrairement à ce que croient de nombreux juges, la CCJA n’a jamais fondamentalement remis en cause son avis de 1999. Les seuls aménagements apportés concernent non pas des omissions de formalités prévues à peine de nullité,  mais plutôt,  des erreurs commises sur ces formalités. Et dans tous les cas où la Cour n’avait pas prononcé la nullité, le débiteur opposant avait lui même  corrigé l’erreur.
De même, on remarque certaines pratiques des juges qui ne sont pas conformes au texte sur la procédure d’injonction de payer. Il n’est pas rare de rencontrer des décisions sur opposition qui confirment, infirment, rétractent ou donnent  à  l’ordonnance d’injonction de payer son plein et entier effet. Le juge statuant sur opposition  doit simplement condamner au paiement de la créance si elle est fondée ou débouter le créancier au cas contraire, sa décision se substituant à celle d’injonction de payer.  
Le Pr Ndiaw DIOUF
 a décrié la rétractation de l’ordonnance par le  tribunal statuant sur opposition. Aussi, le tribunal statuant sur opposition  ne peut, en aucune façon,  ordonner l’apposition de la formule exécutoire sur l’ordonnance d’injonction de payer car le jugement sur opposition se substitue à l’ordonnance et est susceptible d’appel suspensif. La décision sur opposition doit se suffire à elle même et permettre son exécution lorsque l’opposition est mal fondée  sans faire recours à l’ordonnance qui est devenue non avenue du fait de l’opposition.

Au regard de ces observations, quelques recommandations sont nécessaires :

L’article 11 doit être complété ou modifié dans le sens de sanctionner  explicitement de déchéance l’opposant qui s’abstient sans motif et de façon dilatoire, de saisir effectivement la juridiction de jugement par la mise au rôle de l’affaire.

De même, la nullité de l’exploit de signification doit être prononcée  de plein droit sans qu’il soit besoin de justifier d’un quelconque grief  lorsque le tribunal constate que la formalité prévue à peine de nullité à été omise. Il s’agit d’actes accomplis  par des professionnels que sont les huissiers avec une possibilité de faire engager leur responsabilité en cas de négligence. Aussi, souvent ces actes sont dressés à l’initiative des avocats. La rigueur doit donc s’imposer. Enfin, les juges d’instance doivent fournir l’effort de connaître en appel le sort de leur décision, cela permet assurément de s’améliorer et par conséquent d’améliorer ses décisions de justice.  
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� TRHCD, Jugement N° 1210 du 12 Mai 2004 Amadou DIARRA c/ Cheikh Ahmed Tidiane DIOP, 


voir pièce annexe N° 5


� Article 40 du COCC


� TDHCD, Ordonnance N° 156/2011 du 09 Juin 2011


� TDHCD, Ordonnance N°153/2011 du 09 Juin 2011


� Article 39 du COCC


� TR SL, Jugement N°27 du 21 Mars 2006, Abdou Maka WATT c/ Seydou Abdourahmane THIAM


� CCJA Arrêt N° 015/2006 du 29 Juin 2006, C.D c/ Société Ivoirienne d’Assurances Mutuelles dite SIDAM


� CCJA Arrêt N° 20/2007 du 31 Mai 2007


� Article 776 du CPC


� Il s’agit de la lettre de change acceptée et du billet à ordre, outre le chèque qui est un instrument de paiement.


� Le chèque ne fait pas partie des effets de commerce, c’est un instrument de paiement. 


� Loi 2008-48 du 03 Sept 2008 relative à la répression des infractions en matière de chèque, de carte bancaire et d’autres instruments et procédés électroniques de paiement.


� Selon Mr Augustin Yakhar FAYE, Substitut du Procureur de la République près le TRHCD, les parquets  ne poursuivent plus pour émission de chèque sans provision.


� Propos de Mme Aminata Ly NDIAYE, Présidente du TRHCD 


� Ord. N°15 TDHD du 18 Janvier 2011, voir pièce annexe N°6


� Ord. N° 805/2010 du 04/10/2010 Cabinet Président TRHD, voir pièce annexe N°2


� TRSL jugement N° 15 du 1er Février 2005, Ehmadou Bamba SARR c/ Société MARGAFRIQUE, voir pièce annexe N°7


�  Arrêt N° 532 du 16 juillet 2010, INECI c/ BRILAIT BV


� TRHD, Jugement N° 591 du Mars 208, mêmes parties sus-indiquées


� CCJA N° 041/2005 du 07 Juillet 2005, CCJA N° 016/2004 du 29 Avril 2004, CCJA N° 027/2005 du 27 Janvier 2005, …etc.


�  TRHCD, Jugement N° 1080 du 12 Juin 2001, Pape Ousmane SAMB c/ TINA COMPANY


� Requête enrégistrée au courrier arrivée du Cabinet du Président TRHCD le 19 Août 2011 à la demande de Me Abdou Dialy KANE  pour son client Samba Seydou TOURE et dirigée contre Samba Idrissa KANOUTE, voir pièce annexe N°8


�  Article 5 AU/PSRVE


� Requête N° 6698 , Cabinet Présidente TRHCD, Voir pièce annexe N°9


� Requête N° 6834, Cabinet Présidente TRHCD, Voir pièce annexe N°10


� Article 820-1 et suivants du CPC


� Requête de Mamadou Lamine DOUMBUOYA c/ El Karim NDOYE, voir pièce jointe N° 11


� Article 782 ancien CPC. Aucune disposition de  l’ AU/PSRVE n’exige  l’autorisation du Président pour l’apposition de la formule exécutoire pour la procédure d’injonction de payer, par contre,  curieusement, l’article 27 du même texte  l’exige pour la procédure d’injonction de délivrer ou de restituer. Mais une pratique prudente et salutaire de bon nombre de Greffier en chef  consiste à soumettre la demande à l’appréciation ou au visa préalable du président du tribunal 


� Article 336 AU/PSRVE


�  Entretien avec Madame Aminata Ly NDIAYE , Présidente du TRHCD 


� Article 7 AU/PSREVE 


� Article 17 AU/PSRVE


�  C.A Dakar, 2ème Chambre Civ et Com. Arrêt N° 495 du 08 Juillet 2010, publié dans le bulletin des arrêts rendus par la Cour d’Appel de Dakar en matière civile et commerciale, année 2011, vol N°1 pp 279. 


�  Ord. N° 18 du 22 Janvier 2004 rendue par le Président du TR KL qui a statué, en chambre du conseil sur le fond de l’opposition, rejeté l’opposition  et ordonné le recouvrement de la créance.


� C.A Kaolack, Arrêt N° 21 du 01 Juillet 2004, Amadou  NDIAYE c/ SGBS, voir pièce annexe N°12


�  BROU KOUASSI Bertin, Président de Chambre à la Cour d’Appel d’ABIDJAN, Séminaire  du 12 Mai 2007 sur la pratique des PSRVE publié sur www.juriscope.org


� Article 54-13 CPC


� Pr Ndiaw DIOUF et Pr Anne Marie H. ASSI- ESSO, OHADA Recouvrement de  créances, Bruylant Bruxelles, 2002, pp 19  


� A notre connaissance


� TRHCD, jugement N° 301 du 25 Janvier 2011, West Africa Comodities c/ Société SAGA SENEGAL, voir pièce annexe N° 13


� L’article 827 ne vise que le samedi  et les jours fériés, mais  le dimanche en fait partie assurément. 


� L’ordonnance signifiée même à voisin devient caduque si la demande d’apposition de la formule de la formule exécutoire n’a pas été présentée au greffe dans les deux mois de la signification. Le créancier aura été négligent.


� TRSL N° 23 du 17 Avril 2007 Paul GUIZOU c/ Mme Laure CADIOT, voir pièce annexe N°14


� Article 17 AU/PSRVE


� TRSL jugement N° 56 du 21 Avril 2009, GIE WADEN c/ MEC – AFER, voir pièce annexe N°15


�  CA SL Arrêt N° 18 du 18 Mai 2010, GIE WADEN c/ MEC – AFER, voir pièce annexe N°16





� TRSL jugement N°40 du 22 Avril 2008, El Hadji CISSE c/ Sté LE BOIS, voir pièce annexe N°17


� CA Dakar, 2ème Chambre civ et Com. , arrêt N° 83 du 05 Février 2009, Société Suprême Foods Company Limited SA c/  ICOTAF, publié dans le bulletin des arrêts rendus par la Cour d’Appel de Dakar en matière civile et commerciale, Vol N°1 , 2001, pp 273


�  TRHCD , jugement N° 301 du 25 Janvier 2011, West Africa Comodities c/ Société SAGA SENEGAL, voir pièce annexe N° 13 


�  - CA DK, 1ère Chambre civ et com. Ordonnance d’irrecevabilité du 01 Février 2008, MICROMAT C/ Société Sénégalaise de l’Automobile, voir pièce annexe N°18 


 - CA DK, 2ème Chambre civ et com. Ordonnance d’irrecevabilité du 10 Février 2011,instance N° 913/2010, CNF c/ COSELOC, voir pièce annexe N°19


- CA DK, 3ème Chambre civ et com. Ordonnance de clôture du 29 Mars 2011, instance N° 627/2010, Abdel FAKHRY et 3 autres  c/ SGBS, voir pièce annexe N°20


- CA DK, 4ème Chambre civ et com. Ordonnance d’irrecevabilité du 16 Avril 2007, affaire N° 765/2006, Société TRANSFRET c/ Société TRANSCONTINENTAL TRANSIT, voir pièce annexe N°21





� CCJA, Arrêt N° 411 du 05 Mars 2004,  Société SAFRICI c/ Société STCA Liquidation.


� TRHCD, Jugement N° 29 du 05 Janvier 2010, Société GTO SA c/ ERC SARL, pièce annexe N°22


� TRHCD, Jugement N° 23 du 05 Janvier 2010, Mme Ngoné Thérèse SENE c/ Mutuelles des Douanes sénégalaises, pièce annexe N°23


� TRHCD, Jugement N° 97 du 06 Janvier 2010, Sté REV BLANC c/ Amadou NIANG, pièce annexe N° 24


� TDHCD, Jugement N° 22 du 08 Février 2010 Sté SECODIS SENEGAL SARL c/ BIS SA, pièce annexe N° 25


� CA DK , 4ème Chambre  Civ et Com. Arrêt N°65 du 18 Janvier 2010, AFRICAMER c/ Bureau VERITAS, pièce annexe  N° 26


� CA DK, 3ème Chambre Civ. et Com., Arrêt N°146 du 15 Février 2011, Sté LESS Transports c/ Sté SERA, voir Pièce annexe  N°27


�  TRHCD, 1ère Chambre civ et com. Jugement du 02/06/2009,objet d’appel  susdit


� TDHCD N° 26 du 15 Février 2010, CA DK 3ème ch. N° 146 du 15 Février 2011, CA DK, 1ère ch. N° 12 du 07/01/2011, TR ZG N° 462 du 24 Novembre 2008…etc 


� TRZG, jugement N° 642 du  24 Novembre 2008, Boulangerie Mame Diarra Boussoc/ Sté CC Casa Denrées SUARL 


�  Mr Soulymane KANE lors d’un entretien  au C.FJ, en Août 2011 


� - CCJA, Arrêt N° 41 du 07 Juillet 2005 , Sté Ben ISS C/ Ets Kouassi N’dah 


  - CCJA Arrêt N° 16 du 29 Avril 2004, Scierie d’Agnibilékrou c : A. Hassan SAHLY ( à consulter sur www. juriscope.org )


�  CCJA, Arrêt N° 044/2005 du 07 Juillet 2005, Sté de Transport Aérien Middle East Airlines Air LIBAN dite MEA C/ Mme  Kamagate Mangnale.


� TR KL, Jugement N° 48 du 1er Avril 2010, Ablaye SECK C/ ACEP, Voir pièce annexe N°28


� CA DK, 1er Chambre Civ. et Com., Arrêt N° 131 du 11 Février 2011, GIE Boulangerie de la gare C/ SGBS, voir pièce annexe N° 29


� CA SL, Arrêt N° 12 du 20 Avril 2010, Arona FALL C/ Mamadou BADIANE, voir pièce jointe N° 30 


� TR FK, Jugement N° 62/08 du 28 Novembre 2008,  SCI Les Lodges de l’Afrique de l’Ouest C/ BICIS 


� - TRHCD, jugement N° 31 du 05 Janvier 2011, Cheikh TALL Keur Maty SOW C/ C.I.A


- TDHCD, jugement N° 47 du 10 Mars 2008, Doudou KANE C/ Cheikh DIOP


 - TDHCD, jugement N° 122 du 05 Juillet 2010, Coumba NDIAYE C/ Sté Meubles de Carthages


 - TR SL, jugement N° 63 du 20 Juin 2006, Ousseynou SOUMARE C/ Mandiaye DIAKHATE


- TRSL , jugement N° 49 du 07 Avril 2009, Paul FAYE C/ SODISA


� Moïse TIMTCHUENG, Chargé de Cours à l’Université de Dschang, Les grandes décisions de la CCJA, observations sur les arrêts N°11/2002 du 28 Mars 2002, Sté M. C/ DDCI et 12/2004 du 18 Mars 2004, BCN C/H. 


� Ces dispositions  sont prévues par  l’article 297AU/PSRVE


� - CCJA, Arrêt N°11/2002 du 28 Mars 2002, Sté M. C/ DDCI


  - CCJA, Arrêt N° 12/2004 du 18 Mars 2004, BCN C/H.


  - CCJA, Arrêt N° 001/2008 du 24 Janvier 2008, Standard Chartered Bank C/ Caisse Nationale de Prévoyance Sociale du Cameroun


� RJCCJA n°spécial, janvier 2003, p.49 et ss.


� CA SL, Arrêt N° 12 du 20 Avril 2010, Arona FALL C/ Mamadou BADIANE, voir pièce annexe N° 30 précitée





� CA DK, Arrêt N° 103 du 03 Février 2011, CFAO C/ Sté SCI YAEIL, voir pièce annexe  N° 31


� CA DK,1ère chambre Civ et com. Arrêt N° 131 du 11 Février 2011, GIE Boulangerie de la gare routière C/ SGBS, voir pièce annexe N°29 


� Entretien sur la pratique du TRHCD en matière de nullité OHADA 


� Entretien sur la pratique du TRHCD en matière de nullité OHADA 


� Président de la quatrième chambre commerciale du TRHCD, entretien en début Octobre 2011


� TR TH , jugement N° 661 du 20 Mai 2010, Boubacar NDOUR C/ CMS, voir pièce annexe N° 32


�  Mr Malick LAMOTTE, Président du TR TH, lors d’un entretien en Octobre 2011


� Raymond Guillien et Jean Vincent, Lexique des termes juridiques, DalloZ, 13ème édition, pp 177


�  TR SL Jugement N° 196 du 14 Décembre 2004, Mamadou Khoulé GAYE C/ Cheikh Sadibou GASSAMA


 


  CA SL, Arrêt N° 09 du 04 Décembre 2009, mêmes parties  précitées, voir pièce jointe N°33


� 


�  CA DK, 2ème chambre civile et com., Arrêt N° 83 du 05 Février 2009, Sté Suprême Foods Company Limited SA C/ ICOTAF


� CA DK, 1ère Chambre civ et com., Arrêt N° 113 du 20 Janvier 2009, Sté Atépa TECHNOLOGIES 


C/ Sandembou DIOP, voir pièce annexe N°1





� CCJA, Arrêt N° 016 revérifier /2004 du 29 Avril 2004, Scierie d’Agnibilékrou Wahab Nouhad SDA C/  Hassan SAHLY


� Président de la quatrième chambre commerciale du TRHCD, entretien en début Octobre 2011





�  TRHCD, Jugement du 10 Juin 2008, Bureau Véritas S.A C/ AFRICAMER 


� CA DK Arrêt N° 65 du 18 Janvier 2010, AFRICAMER C/ Bureau Véritas, voir Pièce annexe  N° 26


� CA DK,  3ème Chambre Civ. et Com., Arrêt N°146 du 15 Février 2011, Sté LESS Transports c/ Sté SERA, voir Pièce annexe  N° 27 précitée





�  CCJA, Arrêt N° 008/2007 du 15 Mars 2007, Fonds Ivoiro-Suisse de Développement Economique et Social dit FISDES C/ Sté CORECA


�  Article 196 du règlement 15/2002/CM/ UEMOA relatifs aux systèmes de paiement dans les Etats membres de l’UEMOA


� Article 9 du COCC


� Pr Ndiaw DIOUF, observations sur le jugement N° du 12 Juin 2001, Pape Ousmane SAMB c/ Tina Company, rendu par le TRHCD, dans  Répertoire de jurisprudence sur les AU/PSRVE, recueil de décisions des juridictions sénégalaises 1998-2004, collection du CREDILA, pp 14. 





�- TD KL jugement N°43 du 23 Avril 2007, Néné NDIAYE C/ MEC Téranga, 





  - TD KL jugement N°42 du 23 Avril 2007, Association villageoise des agropasteurs de Ndiobène Tallène C/ MEC Ndiabalante de Keur Madiabel


� Mr Mamadou  DIAKHATE, Magistrat, Directeur du Centre de Formation Judiciaire CFJ Dakar, dans les Procédure Simplifiées de Recouvrement et des Voies d’Exécution : la difficile gestation d’une législation communautaire, Revue Sénégalaise du Droit des Affaires ( RSDA ) N° 2-3-4 2003- 2004


� Mme Aminata Ly NDIAYE, Présidente TRHD, Mr Malick LAMOTTE, Président TR TH,…etc 


� Pr Ndiaw DIOUF : Répertoire de jurisprudence sur les AU/PSRVE, recueil de décisions des juridictions sénégalaises 1998-2004, collection du CREDILA. 
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